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- AsSEMBLÉE L4GISLATIVE,
9 Juin, /1846.

"Sur motion de l'Hon. M. ROBINSON
"Secondé par M. GowAN,

"Résolu,-Que M. l'Orateur soit dtorisé, dans
le cours de la vacance prochaire, à faire les
démarches qu'il jugera -nécessaires pour s'en-
quérir de la pratique suivie dans la Chambre
des Communes relativement aux' Bills Privés,
et faire un rapport à cet' égard, embrassant
les résolutions et dispositions qui pourraieut
convenir à cette Province; lequel dit rapport
devra être présenté à la Chambre à la Session
prochaine."

- Attesté,
W. B. LINDSAY,

Greffier cie l'Assemblée.



I

e e

<t

N

q



RAPPORT
SUll LA PROCÉDURE RELATIVE AUX

MESURES PR E ES.

LES principes qui régissent la proposition et Fadop- Introduction.

tion des Bills privés diffèrent si essentielleme'ht de

ceux qui règlent les Délibérations du Parlement

relativement alx Bills de nature publique, qu'il est

raisonnable de supposer *que le mécanisme de ce

premier genre de législation doit être d'une nature~

différente de celui qu'on emploie pour rédiger et

perfectionner l'autre.

L'origine (les Bills ou projets'de loi privsés remonte Origine les
a une période reculée de notre histoire constitution- Bill Prisvus
nelle ; et à des teims oû le sujet cherchait constamn-
ment à obtenir l'aide du Parlement pour redresser des
torts privés auxquels les Cours de Justice ordinaires
ne pouvaient porter remède, et à se faire conférer des
droits et des devoirs spéciaux, en dehors de la loi
générale du pays. Après l'établissement des Cours
d'Equité, en Angleterre, et l'introduction des pou-
voirs conférés à deà tiers pour le règlement des droits
de propriété foncière, à la suite du Statfit des fidei
commis, (statute of uses) (27 Henri VIII, ch. 10,) il ne
fut plus nécessaire de présenter d'aussi nombreuses
demandes. Mais à mesure tue la société a gran di et que
le commerce et les progrès de la civilisation ont créé
de nouveaux besoins et <des intérêts opposés, -il a snrgi
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de nouvelles demandes d'une nature encore plus diffi-
cile et plus compliquée, et il i fallu pour les régler
l'intervention du pouvoir législatif et judiciaire du

Leur double Parlement. Car, en passant des lois privées, en
caractère. même tems que le Parlement exerce ses fonons

législatives, ses délibérations participent du caraýctère
judiciaire. Les personnes dont ,on veut favoriser les
intérêts privés se présentent comme plaideurs; tandis
que celles qui craighent qu'on leur fasse tort sont
admises comme parties adverses au procès. Une
foule de formalités usitées dans une Cour de Justice
sont conserrées ; on exige lobservation de diverses'
conditions et la preuve de leur accomplissement; et
si les parties ne soutiennent pas le Bill dans tout le cours
de la discussion en se coiaformant à tous lés règlemeiis
et formalités prescrites, la Chambre à laquelle il est
soumis, cesse toutes délibérations à cet égard; et si
elles l'abandonnent, et que nulle autre partie n'entre--
prenne d.e l'appuyer, le projet de loi tombe, malgré
que la Chambre en apprécie les'avantages.

Objet de ces Ces observations préliminaires terminées; je vais
recheeches., maintenant commencer à - remplir la - tâche qui

m'a été imposée de décrire, le systèei maintenant
suivi par la Chambre des Communes dans ses délibé-
rations sur les Mesures Privées, et de recommander
respectueusement à.JAssemblée Législative l'adop-
tioñ des Règlemens (Orders) qu'elle jugera les plus
propres, dans les circonstances a.ctuelles, à établir sa
,pratique sur des principes salutaires -et fixes relative-
nient à cette iinportante matière.

* Voir May sur le Parlement, 3sä qui dit qu'en 1828 le projet
de loi des amélioratlans de Manchester et Salford fut abandonné eun
Comité par ceux qIi l'a- aient proposé dans, origine, et que leurs
adversaires ayaet réussi à introdiure certains amendemehs, prièrent
la Chambre de procéder sur icelui.
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Jusqu'à ce jour, -il n'a été fait aucune tentative Pratiquesuivie
jusqu'à ce jourpar les Législatures du Haut et -du Bas-Canada, en Canada re-

antérieurement à l'Union, ou par celle de la Province- ]ativemeut auxBills kerivés.
Unie, pour introduire relativement aux Bills Privés,
un système fixe, qui reconnaîtrait le caractère judi-
ciaire en vertu duquel le Parlement est appelé à
proijoncer sur les intérêts opposés des parties, et qui
servirait de sauve-garde au publie contre toute
empiétation sur ses droits au profit -de l'agrandisse-
ment de quelques individus. En effet, cette question
est si peu comprise, qu'aucune autorité Législative
en Canada n'a encore essayé de définir la distinction
qui existe entre un Bill Public et un Bill Privé ; et
lon a souvent introduit des projets de loi privés dans
notre-' Législature Prôvinciale, sur lesquels on a
même procédé,- sans observer le peu de règlemens
qui existent pour régler leur dispositif et donner au
public la protection qu'il a .droit de réclamer. Un
pareil relachement dans le mode de procéder, ouvre
un Y ste champ à l'injustice, en donnant à des, per-
sonnes artificieuses, l'occasion de faire sanctionner par
la Légi9ature des mesures qui, si elles avaient été
bien exalinées et comprises, auraient été rejetées de
suite. Mais, conùye la Chambre a maintenant

sérieusement porté son attention sur ce sujet, il, faut
espérer que ses délibératious sur les Mesures Priv'ée&
seront, avant peu dirigées suivant des règles établies
sur une base efficace et satisfaisante. C'est pour
contribuer à ce résultat, que j'ai recueilli"?Kec soin
les renseignemens qui sont contenus dans les- pages
suivantes.

Le plan 4u'après beaucoup de réflexions j'ai pandece
cru devoir suivre, est de diviser ~'enquête en r4pp)rt.
deux parties: de signaler dans la première les irré-
gularités qui existaient dans l'origine et les amélio-
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rations qui se sont graduellement et successivement
introduites dans la pratique du Parlement Impérial
que nous prenons ici et en beaucoup d'autres choses
pour notre modèle ; et de suggérer dans la seconde
partie les règlemens qu'il serait à propos d'établir
maintenant, pour servir de base aux améliorations
que l'on a en vue d'introduire.

Quant à la première partie, nous nous proposons
d'avancer pas à pas, en commençant par les, pre-
mières démarèhes à faire et en suivant la mesure
jusqu'à sa dernière phase ; nous examinerons, en
même tems et à mesure que nous avancerons, les
raisons données pour et contre le mode de procédure
çn question, et nous ferons valoir la nécessité qu'il y
a de 1'adopter, et les avantages qui sont résultés
de son introduction en Angleterre. Cette méthode
semble préférable si l'on- considère qu'avant l'éta-
blissement des règlemens qui sont maintenant en
vigueur en Angleterre, il É'était élevé ine foule de
'plaintes signalant les abus qui provenaient de l'ab-u
sence d'un système convenable, et que depuis cette
époque les- améliorations introduites successivement
ont été soumises à -la critique des intéressés et sur-
veillées avec soins par quelques-uns des Mem-
bres des plus capables de la Chambre des Com-
munes ; en sorte qu'il n'est pas probable qu'aucune
objection bien fondée à quelque partie des nouvelles
améliorations ait eéchappê à' leur attention. Je me
propose donc d'exposer dans cette Section, presque
tous les argumens que l'on peut faire valoir ; et je
me bornerai dans la seconde partie à indiquer briève-
ment les changemens que je -rends là liberté de
suggérer et qu'il serait à propos d'introduire dans
notre propre pratigue.

De la pre-
mière partie
du rapport.
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En examinant la seconde section, on verra que les De la deuxè-1 y 0me-pargie duaaméliorations recommandées n'entraîneront aucun rapport.
changement considérable dans les- règles et règle-
mens actuels de la Chambre. Dans toute-entreprise,
ily a toujours du danger à trop embrasser à la fois.
C'est pourquoi j'ai cru qu'il y aurait plus d'avan-
tages \à présenter dès ,le début un tableau clair et
simple à¢d'a fois du systèm-e admirable mainteriant-
suivi par la Chambre des Communes pour diriger ses
délibérations relatives aux Mesures Privées,--de
manière à mettre les Membres parfaitement au 'fait
de sa nature et ses effets, et de leur donner une idée de
la manière dont ils fonctionnent-que d'essayer toute
autre méthode. Cela les mettra en état de procéder
avec discernement à faire les -changemens qui~ peu-
vent maintenant être utiles et à les perfectionner de
tems à autre- à mesure que les circonstances pour-
ront l'exiger.

1. En commençant nos recherches, il est important Définition du
. .]BIll Priyé.de définir avec précision quelles sont les mesures

comprises sous le nom générique de Bills Privés.
Beaucoup d'incertitude a régné sur.ce point, et une
forte proportion des Bills Privés introduits annuelle-
ment dans notre Législature, ont été jusqu'ici, ainsi
que nous le ferons, voir tout à l'heure, considérés
comme des Bills Publics, parce que la distinction qu'il
fa'ut établir entr'eux n'était pas suffisamment com-
prise.

Les règlemens de la Chambre Aes Communes re- Distinction1 6 %n-_ e les Billsconnaissent deux:distinctions générales entre les Billsub1eics et les
Publics et les Bills Privés; l'une, quant au mode à ]3111S
suivre pour les présenter ; l'autre se rapporte àl'obli-
gation de payer .dés honoraires.

Lepremier -de cès règlemens a été établi par l'Ordre Quant au
permanent du 15 Février, 1751, qui établit simple- mo ,iano
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Partie 1. ment que: "aucun Bill Privé ne sera présenté de-
vaut .la Chambre, si ce n'est à la suite d'une
Pétition, exposant l'affaire sous son véritable point
de vue, * , laquelle sera signée par les parties
qui sollicitent la passation du Bill."

Quant à l'obh- Le second résulte des Résolutions du 13 Juin, 1751,
gationdepayer qui déclare que " tout Bill (ou clause) ayant pour objetdes honorai-
res. l'intérét ou l'-avantl.ge particulier d'une ou de plusieurs

personnes, soit qu'il soit introduit à la sùite d'une pé-
tition, ou d'une motion ou rapport de Comité, ou qu'il
soit apporté de la Chambre des Lords" est " un Bill ou
(élause) privé," suivant le seuns du tableau des hono-
raires. Le paiement d'honoraires sur les BilLs Privés,
quoiqu'il soit maintenant prescrit par ce règlement, est
d'une grande antiquité, puisqne l'on y réfère comme
" suivant les anciens précédents" dès 1607. (a) -

Mode d'intro- Le premier de ces Ordres, conformément à Pinter-
duction. prétation suivie- dans la pratique, comprend tout Bill

qui ne s'applique qu'à un objet spécial ou particulier,
soit qu'il s'agisse des intérêts d'un individu, d'une
Compagnie ou Corporation publique, d'une Paroisse,
Ville, Comté ou autre localité ( ou enfin, s'il a pour
objet l'avantage d'une section particulière d'une géné-

ralité; à la différence d'un Bill qui intéresse la chose
publique toute entière, quoique seulement en une
chose spéciale ou particulière. Pour plus de clarté,
ils peuvent être ainsi classés

10. Les Bills se rapportant à un objet local, comme
les Bills relatifs aux Clôtures, Egouts, Chemins ou à
la Navigation ; les Bills pour la construction, répara-
tion, etc., des Ponts, Eglises, .Quais, Maisons de Cor-
rection ou Prisons; pour former des Docks et Havres;

(a) 2 Hatsell, 281.
(b) liay 383,- et même un Bil pour l'avantage de trois Comtés

a été considéré comme Bill Privé.-
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cet pour améliorer les Cités, Villes, ou piWheries dans Partie 1.
deslie 'articuliers.

2o. Les Bills se rapportant seulement aut peson-
nes,comtne eeux qui ont pour objet la naturalisation
le nom, le divorce, la paiié, les héritages ;et tous
les Bills qui ont trait à quelque Corporation, Compa-
gnie on Institution. -

3o. Les Bills-qui, 4ueiqu'ils.ne soient pas stricte-
ment d'une naturelocale ou-personielle,Yii'ont lu'une
action spéciale, ou' qui, en d'autres ;termes, ne se
rapportent qu'à une e p u duneegénéra-
lité ; tels que les, Bills rè' $glent le ti flic des pré-
teurs sur gage, le métier de-. Pilote' et le Baux des
Evêques, (a

¢Les seules exccptons à Plexécution de èe règlè- rxcptio
mens se rencontrent -dans le cas -â des Bills sont
introduits ou próýósés au nom 'de la Couronne, SOit
dans l'intérêt- général 'de l'E'pir---alors q'il-peu-
ývent être ihtroduits , une si4nle motion,-et ne
sont pas tenus, de payedes honoraires (b)ô-o'pour
permettre °au Gouvernemet de f4ire certains Travaux
Publics; () ou généraement les Bills Privés intro-
duits officiellement, par les Mmbres de l'Administra- q

lion (-et qui peuvent également être introduits ,par
une motion ; mais, sous, tous les autres 'rpports leur
progrès dans le Parlement 'est soumis à, tontes les
autres règles prescrites pour la passatioin des Bills
Privés, et ils ne sont pas exempts du på*einent des
honoraires. (e)

(a) Bramwell on Bills 10. 11.
(b) 2 Hatsell, 283 n.
(c) Voir,les Bills de navigation qde Lagan en 1841 et 1842 le

Bill des passages Jde Knightsbridge et Kenbmgton, et le Bill du
Parc Victoria, en 1842.

(d) Voir le Bil relatif aux remontrances des grands-Jurés lans
le Comté de la Ville de Cork en 1842.

(e) May, 402 ; Hatts., 285 n-Et voir le Bill de Primrose Hill
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Le deuxième Ordre, mentionné ci-dessus, rela-
tif aux honoraires, présente souvent de grandes diffi-
cultés dans son interprétation, particulièrement en
ce qui'regarde Ies honorairès simples ou doubles, dont
il autorise la perception, lorsque le Bill contient des
dispositions qui se rapportent à des intérêts divers ;-
ces questions, néanmoins, sont généralement décidées
en référant à la pratique de la Chambre, dans les
cas semblables. (a)
' Avant l'introduction en Parlement de la très grande

majorité des Bills Privés, il est nécessaire de donner
avis pu1blí de la demande projetée. La nature et
l'étendue de l'avis sont différentes suivant le classe à
laquelle se'rapporte la demande et les circonstances
qui s'y rattachent. Il est inutile d'entrer dans des
détails à l'égard des avis; pour ce qui a trait à l'objet
qui-nous occupe, nous en traiterons dans la seconde
section, et il suffira maintenant de renvoyer aux
oëdres permanens, où ifs sont exposés au long et
réglés. (b)

Conforméinent A.la pratique ancienne de la Cham-
bre des Communes, il était fait peu de recherches
préliminaires sur les mérites d'une lemande privée
avant le renvoi des Bills aux Comités. A-cette époque-
les Comités dés Bills Pri'îés se composaient du Membre
chargé de faire valoir la pé'tition, des autres Membies
en 1842, auquel bien qu'introduit p-ir motion, au nom- de la Cou-
ronne, il ne pût être donné suite qu'à la condition de combler une
omission dans l'observance des règles permanentes-(Commons Jour-
nal. v. 97. p. 357) voir également, Sessional Papers, de la Cham-
bre des Communes, 1s43, v. 3e.~p. 472-une entrée de paiemens
faits au nom du Gouvernement, par ses Solliciteurs, pour les dé.
penses résultant de la passation de Bills Privés. Le rapport
mêrd (p. 459, etc.) est une énumération des sommes dépensées
pour les frais de loi des Départemens publics.

(a) Bramwell, 13.
(b) S. 0. . of C. 1845,No. 14, etc.
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qu'il choisissait dans la Chambre, et d'une liste de Partie L
Membres représentant -un Comté particulier (ôrdi-
nairement le Comté qui était 'intéressé au Bill)
et des Comtés adjacens ; de cetfe manière chaque
Comité se composait de soixante-et-dix à deux cents
Membrès ;, dans là pratique tous ou presque tous les
Membres de la Chambre. qui voulaient y assister
étaient admis. (a)

On trouva ensuite expédicent de diminuer le ion- Changement
bre des Membres composant ces Comités; et en 1826, subséquent.
il fut prescrit -à l'Orateur de faire une nouvelle distri-
bution des " Listes de Comté" (County Lists) les-
quelles devraient se composer chacune de cent vingt
Membres dont la moitié placés au-dessus d'une ligne
de séparation dans le choix des Membres pour chaque
Comté, étaient tirés de ce Comté et des Comtés adja-
cens, et l'autre moitié, placés au-dessous de la ligne,
étaient tirés indifféremment de tous les Comtes. ().
Chaque Bill était renvoyé à la liste faite pour le
Comté auquel il se rapportait ; et les Membres y dé-
nommés, avec les autres Membres que la Chambre,
sur la demande d'un Membre, pouvait ordonner d'y
ajouter, composaient le Comité chargé du Bill. On
pensait par ce moye1 établir une -proportion équi-
table entre le nombre des Membres du CQmité .
intéressés localement à l'objet du Bill, et le nombre
de ceux qui ne s'y' trouvaient pas intéressés. Le

'Quorum de chaque Comité était de cinq, mais après

(a) Rapport sur la procédure relative aux Mesures Privées, 1825,
p. 2, 3. Voir les mémoires de Romilly, vol. 2, p. 19. 193,-où sont
cités plusieurs exemplei flagrans de l'insertion de dispositions repro-
chables dans des Bills Privés, par suite de la négligence et de Fmsuf-
fisance du mode de législation, à cet épard. Ces citations .se rap-
portent aux Sessions de 1810'et 1811.

(b) C. J. V. 81, p. 258.

10
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Partie 1. la procédure entamée, tout nombre de Membres de-
puis un jusqu'à cent vingt avait le droit de la 'con-
tinuer.-

Effets de ce
sytéme- Les plaintes portées contre ces Comités étaient
ParLt. que l'on briguait ouvertement les suffrages ; que les

Membres se présentaient pour voter sans avoir enten-
du un mot des témoignages ; et que, par conséquent
dans 1'examen des matières qui dépendaient des ténioi-
gnages, les Comités ne se conduisaient aucuneneit
comme des corps judiciaires, mais souffraient que
leurs décisions subissent l'influence des intérêts privés
e-t des sentimens personnels.

L'effet naturel cde l'imperfection de ce système
devint bientôt manifeste. Pendant qu'il durait, l'ad-
hésion. de la Chambre fut escamotée en faveur de
plusieurs projets d'une nature si inique que sans l'in-
tervention de l'autre branche de la Législature, les
conséquences auraient pu être sérieuses; et nonobs-
tant la révision faite dans la Chambre des Lqrds il
n'y a pas de doute qu'à cette époque la Chambre des
Communes, par ignorance et involontairement, a sanc-,
tionné plusieurs mesures-plus ou-moins-uisibles-au
public et oppressives pour les indi~vidus, qu'elle- aurait
certainement rejetées Sommairement, si elle en avait
connu la portée.

Exemple de la 'Comme exemple, je citerai le cas de la " Loterie
lotenede de Glasgow," qui .excita dans le tems beaucoup de
Glasgow. discussions dans la Chambre des Communes. Telles

sont ýen peu de mots les circonstances qui s'y ratta-
ctiknt: En 1831, un Bill Privé fut introduit "pour
"amender certains Actes passés sous le règne de
"George IV, pour ouvrir jine rue depuis la Croix de
"Glasgow jusqu'à Monteith Row." Il y fut inséré
frauduleusement une disposition qui autorisait une
loterie pour la' vente de certaines propriétés dans
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cette ville. Les loteries, quoiqu'autrefois à l'usage Partie 1.
du Gouvernement comme source de revenu, avaient
cessé d'être employées pour cet objet-depuis l'année
1823,.époque où la dernière loterie du Gouvernement
eut-ieu. Le principe de ces loteries avait été fortement
condamné depuis, et une loi avait été passée pour les
supprimer.* Dans cette occasion,. néanmoins, la dis-
position en question échappa à l'observation de la
Chambre, en partie .àcause de l'habileté avec laquelle
elle était insérée, et en partie à cause de la négligence
avec laquelle la mesure avait été con.duite. Le Bill fut
conveiti en loi, (a) et la loterie qt'el.e légalisait claire-
nient, ne put êtie défenlue ; en conséquence, il y eut
trois tirages. successifs'; lorsque, en 1834, un autre
acte fut passé () prohibant le tirage d'aufres loteries
sous.prétexte de l'existence du Statut en premier li a
mentionné. Il y a d'autres exemples de' Bills pour
incorporer des compagnies de Comieree, et dans les-
quels les meinbres de la compagnie se sont débarrassés
de la responsabilité individuelle; et de Bills autorisant
l'impositioni de droits de péage, pour l'avantage de
quelque Compagnie, de Dock ou Hlavre. (b) Des
exemples comme ceux-là cités à la Chambre, firent
sentir la nécessité absolue d'un changement dans
le système qui pit empêcher leur répétition, et pro-
téger suffisamment les intéréts publics et privés
contre la Législation locale.

Afin de proposer un moyen convenable pour cet
objet, des Comités de Session furent non1més par la

(*) Voir l'Acte 4 Geo. IV, ch. 60, §19, 2o

(a) Voir 1 et 2 uil. IV, chap. 8.

(b) Voir 4 et 5 Quil. IV, chap. -3i

(c) Voir également les délibérations de la Chambre relativëment
au Bill du xer et des Mines du Pays', de Galles et au Bill de la
Compagnie du Gaz à l'Huile de Londres et Westminster en ranée
1825 ; Hansard's Debates (N. S.) v. 13, pp. 7s8, 1012.

c
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Partie . Chambre plusieurs années successivement, lesquels
s'occupèrent attentivement de tous les points qui se
rattachaient à ce sujet; et ils ont iéussi graduelle-
ment, et par des expériences faites avec soin, à rendre

parfait le -système-judicieux qui-existe aujourd'hui.
Péitoe a Les différens renseignemens qui servent de base à

chaque Bill privé, étant de nature locale et mina-
tieux, il s'en- suit nécessairement que pour en venir
à une décision satisfaisante quant à l'utilité de la
mesure proposée, l'intervention préalable d'un
Comité est nécessaire pour constater les faits d'où
dépendra la convenance d'accorder ou de refuser la
mesure demandée. Le Comité de la Pétition fut
premièrement établi pour prendre ces renseigne-
mens. Il était en premier lieu constitué de la même
-manière que le Comité du Bill, (a) les membres de-
ces deux Comités étant principalement firés des

Ses fonctions, listes de POrateur. Le' Comité de la Pétition n'étaitci-devant. pas alors comme aujourdhni, seulement ou à peine
autorisé a examiner si elle n'avait rien de contraire
aux ordres permanens de la Chambre. Ce mode-
parait devoir son origine à l'ancien usage 'qui
exigeait que toutes les mesures qui pouvaient avoir
Peffet d'imposer des charges-au sujet fussent d'abord
considérées dans ,un Comité de la Chambre; et le
renvoi à un Comité n'avait lieu que pour les
Bils qui établissaient des droits ou péâges. ,Le
devoir de ce Comité était en effet de s'enquerir si,
primdfacie, il y avait des motifs suffisans pour pas-
ser le Bill, et pour justifier la perception des péages
proposés; et par, la suite lorsqu'on jugea à propos
d'établir des ordres- permanens, exigeant qu'avis
public fut donné de l'intention de demander un pareil
Bill, et lorsque le Comité de la Pétition eut pour

(a)C. J. v 82. p. n.



AUX MESURES PRIÉES. 19

premier devoir de's'informer de l'observance de ces partie I
ordres, l'examen en général des mérites de la-
demande demeura -dans les limites de ses attributions.
Suivant les termes de l'ordre de renvoi, il devait
"examiner l'objet de la /Pétition et en faire rapport
"suivant qù'il jugerait/ à propos, à la Chambre."
Le Comité du Bill, sous Prétexte de s'informer de la
vérité du préambule,, recommençait 'l'enquête déjà
faite devant le Comité précédent, quant~aux mérités
généraux du Bill, mais avec cette différence, que
devant le Comité de la Pétition l'enquête se faisait
exparte, et que devant le Comité du Bill on permet-
tait aux parties d'être entendues contre le Bill; et
quant aux demandes qu'il n?était pas nécessaire de
renvoyer au C mité de la Pétition, le Comité du Bill
examinait si lon avait obéi aux ordres permanens. En
outre il était de leur devoir d'examiner en détail les
dispositions 'du Bill.

Mais gyàduellement, à mesure qu'on a adopté
les diver ordres permanens, qui exigent que
des avis soient donnés et que le consentement
des part es intéressées soit obtenu; avant que la
demand soit adressée au Parlement,- le Comité de
la Pétition fut généralement obligé, comme enquête
prélimiàaire, de s'assurer qu'ils avaient été observés,-
on en nt à considérer que les ordres permanens
étaient spécialement de -leur domaine, et que l'en-
quête sur, le préambule appartenait au Comité du
Bill. ètte enquête, en tant qu'elle- avait été con-
duit'e pr le premier Comité, avait toujours été faite
exparte et très imparfaitement, si bien que la Cham-
n'y reposait pas une grande confiance.

En 4onséquence, l'un des premiers changemens sos fonctions
effectué par la Chambre~ dans la manière de actuenes.

conduire ses délibérations sur les Mesures Privées,
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fut' de. priver complèfement le Comité. de la
Pétition du droit d'entrer dans l'examen du mérite
général de la demande, et de limiter leur enquête
strictement à la question de fait, savoir, si les ordres
permanens, quand aux'Actes préliminaires à l'intro-
duction du Bill, avaient été stridemât observés ou
non. Les considérations suivantes feront voir, nous
le pensons, que ce changement était une amélioration
excellente:-

es ré- En premier lieu ; la discussion des -mérites d'une
lece

ent. requête relative a 'un Bill Privé dès cette première
phase, aussitôt qu'il est possible de l'examiner, est
contraire- à l'analogie de là pratique relative aux Bills
qui sont d'une nature publique. Les Bills Publics, on
le sait, sont rarement discutés ou èombattts lors de
leur introduction ou première le ture à la Chambre ;
et cet usage est fondé sur de boiks principes de justice
et de convenance, car la discussion du mérite des dis-
positions d'un Bill à ce période-implique que leprin-
cipe en est bon, et évidemmenT il est malséant de con-
tester le princie avant que les Membres aient eu

r l'occasion d'examiner les exemplaires imprimés et
d'en peser l'utilité, sauf, dans des cas particuliers
où la nécessité de combattre est très évidente.
Egalement, à. légard des Bills Privés, - lopposi-
tion -faité dès le début a un mauvais effet, en
privant les promoteurs (lu Bill de l'avantage qui de-
vrait toujours en justice leiur être accordé, de faire
valoir leur cause et de prouver combien elle est rai-
sonnable, par des argumens et des'témoignages.

Egalement ; bien qu'on n'ait jamais exigé à ce pé-
riode que la plausibilité prnm facie, à l'appui de la

- pétition,-car exiger davantage serait priver le Comité
du Bill de on principaf attribut, et donner à un
Comité qui v serait opposé le moyen de i4jeter une

.Avantag
sultant
changem
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mesure qu'il désapprouverait, sans appel de sa déci-
sion dans la pratique, la Chambre n'étant pas en
poression d'autres renseignemens que ceux dont il
voudrait bien faire rapport,-néanmoins c'est contre
l'utilité de tout examen quelconque des mérites d'une
demande, par le- Comité de la Pétition, que cet argu-
meut est dirigé. Dan's la Chambre des Communes, et
avant l'adoption du système actuel, et lorsqu'il était
encore-du devoir de ce Comité d'obtenir des pétition-
naires le -simple énoncé -d'une raison plausible en
faveur du Bill, de manière à justifier son introduction,
il exiàtait un ordre perrpanent, qui défendait d'en-
tendre aucun pétitionnaire opposé à la demandé jus-
ques après le rapport de ce Comité. Mais malgré
l'intention nianifeste de cet ordre, il a été souvent
éludé, les parties adverses inspirant à quelque Mem-
bre opposé au Bil des questions qu'eles -auraient
faites elles-mêmes, s'il leur eût été permis de s'oppo-
ser au Bill ; et celui-ci en se prévalant de son privi-
lége comme Membre du Comité de poser des ques-
tions et de faire venir les témoins qu'il jugeaità pro-
pos soulevait à ce période de l'affaire une opposition,
que\cet ordre avait expressément pouf objet d'em-
pécher. (a

En limitant le Comité de la Pétition à, la simple
question de fait, à savoir si les pétitionnaires se sont
conformés- aux ordres permanens relatifs aux Péti-
tions, on évite toutes ces objections.

Mais il y a une autre raison, beaucoup plus impor-
tante, pour justifier cette restriction apportée aux
pouvoii-s du Comité, et qui se rapporté directement
à la question générale de laiélioration-du mode de
traiter les affaires privées. Il faut observer que, dans
les matières de législation loéale, la Chambre a un

(a) Shen wood sur les Bilk Privés, s, 9.

Partie I.

Avantages de
la pratique ac-
tuelle pour la
Législation lo-
cale'

t - e
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Partie L double devoir à remplir; premièrement, en ce qui
regarde la demande particulière qui lui-est présentée,
et secondement, en ce qui regarde les règles, ^ordres,
et usages qui doivent régler cette demande comme
toutes les autres. On ne saurait attacher tropd'im-
portance- à la nécessité d'une rédaction claire et
évidente des ordres permanens de la Chambre, qui
règlent les Pétitions relatives aux Bills Privés et à.la
procédure qui s'y rapportent, et d'une interprétation
impartiale et uniforme de ces ordres sur tous les points
ilifficiles: et douteux qui peu-vent s'élever. -De ces
deux points essentiels dépendent non seulement le
succès ou- linsúccès probable d'une demande de
secours parlementaire, quand il s'agit de prouver
qu'on s'est conformé aux règles de la Chaibre, mais
également le ,caractère de la Chambre elle-même,
comme étanto un tribunal auquel tout le monde peut
avoir recours pour obtenir impartialement justice. En
même tems, si vous confiez. au même Comité la fonction
purement judiciaire de décider si les dispositions des
Sodres permanens ont été, régulièrement observées, et
celle de faire rapport sur l'utilité de la loi pro-
posée, il est impossible que: la considération. des
avantages apparens de la mesure, ne contrebalance
pas l'importance que 1on doit attaçher à 'ob'servance
des ordres permnanens ;et que, dans le but de favoriser
ceux qui demandent une mesure particulière, le Comité
ne fasse -que peu oupoint d'atteition à l'observance
des , ordres permanens. L'effet de - cette toléranée
peut paraître trivial d'abord, iais on établit un
prcédent de contravention aux règles stirict de la
procédure parlementaire, en faveuf d'un v
d'une compagnie particulière, qui rendra les pétition-
naii-es à l'avenir plus négligens de leurs devoirs

veri la Chambre ou le public, ei leur donnera te -
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droit de réclamer la même indulgence en faveur de Partie I.
la loi qu'ils veulent obtenir ; et qui, si elle leur était
accordée, réduirait bientôt les règles de la Chambre à
l'état de lettre morte ; et, si elle était refusée,
ressemblerait trop à une déviation de cette ligne- de
conduite impartiale quidevrait toujours- caractériser
les actes de cette Chambre. .En un mot, la tâche de
fixer l'interprétation des ordres permanens est pure-
ment légale, 'et celle d'autoriser l'admission d'un
projet de loi particulier est principalement législatif;
et ces-deux fonctions ne devraient jamais se trouver
réunies dans le môme tribunal lorsqu'il est possible de
l'éviter.

Après avoir examiné les objections que l'on pour- Exposé de la
rait faire valoir contre cette limitation des pouvoirs et Ï1eleae
des attributions du Comité de la Pétition, je vais main-
tenant exposer plus clairement l'usage suivi aujour-
d'hui relativement à ce Comité dans la Chambre des
Commines.

Au commencement de chaque Session un Comité
ést' nommé par la Chambre, appelé " Comité Spécial
sur les Pétitions relatives aux Bills Privés," composé
de quarante-deùx minetbres, avec le pouvoir de se sub-
diviser en Sous-Comités (*) de sept membres chaque.
Il est d'usage de réélire, autant que possible, les
mêmes membres à chaqùe Session, ce qui donne à
ce corps un caractère de permanence, et les avan-
tages de l'expérience qui en résultent:

Dievant un de ces Sous-Comités, il faut -toujours
prouver que les règles -établies par les ordres perma-
nens ont été observ~ées ; et l'on permf anx pýarties
de se faire entendre'sur les Pétitions dont l'objet ,est
de se plaindre de la non observaince dés ordres per-

(*) Le Président du Comité des .Pétitions est également Président
de l'un des Sous-Comités.
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Partie r. nmanens, et qui sont présentées à la Chambre t is
jours avant la ,séance du Sous-Comité.

Les délibéritions des Sous-Comités sont d ées
d'une manière régulière 'et solennelle -e/Greffiers
des Comités iennent des ' . ans lesquels ils
inscriven ous es motifs importans ; les ýdécisions
sont enregistrées ; les Présidens des différens Co-
mités entretiennent des communicafions sur les
points controversés; et par ce moyen on obtient une
grande uniformité dans les décisions ; et les livres
présentent une série de précédens. de la nature la
plus satisfaisante, pour la gouverne des Comités à
venir. ()

Le quorûum des Sous-Comités est de cinq membres
dans les affaires contestées et de trois dans les affaires
non contestées. Leurs fonctions sont restreintes à exa-
miner si les ordres permanens ont été observés ou non;
et s'ils font un rapport négatif, ils doivent exposer les
faits sur lesquels leur décision est fòndée, et toutes
les circonstances spéciales qui se rapportent à l'affaire;

Comité des Si la décision de ce Comité est défavorable auxordres perina-
anens. pétitionnaires, leur requête n'est pas nécessairemeüt

perdue ; mais l'affaire est renvoyée à un autre Comité
appelé " Comité Spécial' des,\ordres pernanens."
Ce Comité est également nommé au commencement
de chaque Session et se compose de onze Membres-
(y compris les Présidens des Comités et Sous-Comités
des Pétitions relatives aux Bills Privés)-dont cinq
forment un quorum. Ses attributions sont de- déci-
der, d'après les faits constatés par le Comité précédent,
s'il est ou non convenable d'accorder aux pétition-
naires l'indulgence de la Chambre, en acceptant leur
accomplissement partiel des or r rmanens,; et
si, à son avis, il doit être permis aux parties e -

(a) Sess. Papers, H. of Commons. 183Î -8. v. 10, p. 212.
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nuer à soutenir leur Bill en totalité ou en partie ; et, Partie L
dans ce cas, de fixer les conditions (s'il en est).; -
comme, par exemple, après avoir donné certains avis,
publié des annonces, déposé des plans, etc., lorsque
ces conditions paraissent convenables.

La nécessité d'établir ce Comité,-comme tribunal Seb origine.
séparé et distinct, avec le pouvoir exclusif-de déùider
s'il est convenable de se relâcher de la rigueur des
Ordres Pennanens, dans des cas particuliers où cette
indulgence peut être -accordée, et de les maintenir
dans toute leur intégrité, lorsqu'il n'y a pas de bonne'
raison qui engage à faire lé contraire,-est née de

-lindulgence croissante de la Chambre sur ce point
important, et des permissions de plus en plus nom-
breuses qu'elle avait accordées de se dispenser d'obéir
aux Ordres Permanens; dispenses qui avaient été ac-
cordées en moyenne, durant les cinq Sessions qui
avaient précédé l'établissement de ce Comité, dans
trente-deux cas au moins par Session, pour les quatre
premières, et dans soixante-et-cinq cas durant la cin-
quième Session. Le nombre moyen des Bills Privés de
chaque Session, pour toute cette période, n'a été que
de cent soixante-et-treize. (a

Si le Comité des Ordres Permanens fait un rapport Effet de son
favorable aux promoteurs du Bill, il leur est permis rapport.

de procéder: soit de suite, soit après avoir rempli les
conditions nécessaires, suivant le rapport du Comité.
Si au contraire le Comité fait rappôrt que l'on ne doit
pas se dispenser d'obéir aux Ordres Permanens, sa
décision est généralement fatale gu Bill, bien qú'il
n'expose jamais les motifs qwi l'ont guidé dans sa
détermination. Sbn rapport, il est vrai, n'est pas
conclhsif, et ne- peut empêcher la Chambre d'ac-
cueillir l'affaire plus favorablement; mais, bien qu'il

(a) Deuxième Rapport sur les Travaux' Privés.-1824. pp. 5-6.
D
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Partie I. existe quelques précédens dans lesquels, hous des
circonstances particulières, il a été permis aux par-
ties de procéder, nonobstant le rapport défavorable
du Comité, il est rare que l'on s'efforce- de contredire
cette décision. Mutis afin de ne pas fdiclore la question,
la Chambre n'approuve que ceux des rapports du~
Comité des Ordres Permanens qui sont favorables au
progrès des Bills, et ne prononce, pas sur les rap-
ports défavortbles, qu'elle ordonne seulement de
déposer sur la table.

Ses attribu- Le Comité des Ordres Permanens a aussi un autre
ions à l'égard devoir .à remplir, à l'égard des. Pétitions qui, sontdes pétitions r

tendant à ob- présentées quelquefois par (les personnes qui deman-
tenir dispense
des Ordres ses- dent à être exemptées d'observer quelqu'un des Ordres
sionnels. - Sessionnels de la Chambre, relativement aux Bills

Privés. Ces Pétitions,-au lieu d'être décidées direc-
tement par la Chambre, comme ci-devant, doivent
maintenant être renvoyées à un Comité, afin qu'il
rapporte s'il convient ou non de dispenser d'obéir aux
ordres en question.

Bons résultats Ces changemens organiques dans les travaux préli-
de ces change- 1m1inaires de la Chambre des Communes, ont été,mens. dit-on (a), retonnus unanimement pour bpns; la brigue

a cessé; les questions ont été décid,és d'après les
témoignages ; et il règne une grande uniformité dans
l'interprétation des Ordcres Permanens, et dans les
travaux des Sous-Comités. A l'appui de ce que je
viens de dire, je citerai les observations suivantes du
très Honorable Orateur de la Chambre des Communes
(M. Abercrombie), sous la surveillance et la direction
spéciale duquel les améliorations introduites dans les
premières procédures relatives aux affaires de nature

(a) Dans un article du Law Magazzne°pour Février, 1843, sur
les travaux privés de la Chambre des Communes; dans lequel jai
puisé bien des renseignemens utiles.
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privée ont été effectuées. Il dit, dans son-examen en pré- Partie I.
sence d'un Comité: " Ceux qui sont versés dans la -
pratique du Parlement savent que rien n'était moins
satisfaisant et moins efficace que le mode suivi pour
examiner si les Ordres Permanens 'avaient été obser-
vés ou non, jusquà l'établissement du Comité des
Pétitions relatives aux Bills Privés; cette mesure,
autant que j'en ai l'expérience, a été couronnée d'un
succès complet. La conséquence est, que presque
toutes les questions relatives aux Ordres Permanens
sont exclues de la Chambre des Communes, et si elles
viennent devant la Chambre, il s'y tiôuve un nombre
suffisant de Membres du Comité qui-seront parfaite-
ment en état'de conseiller et de diriger les décisions
sur ces matières ; et, daî1s la pratique, je puis dire.
que quand je fus d'abord choisi pour Orateur, on en

,nt à moi sur ces questions, tandis
qu'aujourd'hui on ne le fait jamais;~et 'es n -

testablement une immense amélioration pratique
résultant de ces Comités." (a)

Après avoir subi' les épreuves des Comités des Introduction
du Bill.Pétitions et des Ordres Permanens, le Bill peut

ensuite être présentesA la Chambre. ()' Mais ici se

(a) Sessional Papers, House of Commons, 1837-8, v. 10, p. 205;
tout le témoignage du très Honorable Monsieur, qui est très étendu
peut être lu avée avantage et intérêt.
7 (b.) Par des ordres adoptés en premier lieu en 1841, le Bill doit

être présenté tout imprimé en même tems que la Pétition. Ce
changement devint nécessaire par suite des termes vagues et géné-
raux enlesquels les Pétitions étaient ci-devant rédigées, si bien que
le Comité des Pétitions était souvent obligé d'avoir recours à des
témoignages donnés de vive voix, afin de déterminer avec précision
quels Ordres Permanens s'y appliquaient, ou quelles dispositions on
pouvoirs l'on demandait ;, et puis ensuite, lors de l'introduction du
Bill, il n'était pas rare d'y trouver des dispositions incompatibles avec
la Pétition sur laquelle il était basé. En vertu des Ordres nou-
veaux, il n'est pas nécessai e que la Pétition entre dans aucun détail
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Partie L se présente ine question de grande importance et de
Lajurisdiction quelque difficulté, savôir : jusqu'à quel point il est à
relative de la désirer que la Chambre elle-même iuteivienne dans
Chambre et du eComré surn les procédures relatives 'aux Bills Privés, et jusqu'à
BillPrivé,exa- quel point il est expédient et juste d'en laisser la
minee. décision au jugement des Comités Spéciaux. Quand

il-s'agit des Bills Public, il est bien connu qu'aucun
Comité n'a pas de pouvoir sur le principe des mesures
renvoyées à son examen; il est eitendu que le prin-
cipe d'ùn Bill 'Public est reconnu ét adopté par la

~Chambre quand il a passé sa deuxième lecture, ét le
renvoi à un Comit a pour objet unique de rédiger
les dispositions .et clauses du Bill de la manière
la plus propre à effectuer les intentions de la
Chambre, qui a donné son approbation à l'esprit et

à l'ensemble de la mesure proposée. Par conséquent
toute tentative de la part d'un Comité, dont le but
serait de contester ou de changer le principe d'un
BII Publie serait mânifestement antiparlementaire,
et serait une usurpation de pouvoirs qui ne lui sont
point conférés par leur ordre de renvoi. Mais un
Bill Privé est sur un pied tout différent ; ce n'est pas
une mesure dont la convenance repose sur quelque
grand motif d'intérêt public, et qui doit être justifié
par les principes de la science morale et politique;
elle dépend uniquement de'la production de témoi-
gnages pour prouver que lespriviléges'demandés par
ses promoteurs doivent ou ne doivent pas leur être

du Bill proposé, mais elle peut y renvoyer tout simplement comme au
"Bill-ci-joint". (2me Rapport sur les travaux privés, 1841,~p. 3-9.)
La principale objection à ce plan est la dépense qu'il impose aux

Pétitionnaires dès le cominjen'ement, avant qu'ils sachent s'il leur
sera-permis de continuer leur Bill ou non. Il,.y aurait presque
autant d'avantage à exiger que la Pétition fût rédigée avec plus de
soin.
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conférés. La preuve du principe d'un Bill Privé dépend Partie .
presque exclusivement de l'exaètitude des assertions Sur lajuris-
contenues dans son Préambule, qui est la base sur diction relative

. , de la Chambre
laquelle repose le Bill, et expime la prétention qu'un etdu Chmité.
amendement à la loi existante, ou quelqùe loi nouvelle
est nécessaire et à propos. Il est manifeste que les allé-
gué du Préambule ne peuvent être maintenus que par
la -production de preuves ; et malgré que la Chambre
ait incontestablement le droit de recevoir des t émoi-
gnages pour ou contre un Bill Privé lors de sa seconde
lecture, l'exercice de ce -pouvoir- a été abandonné
depuis l'établissement premier dés règles judicieuses
relatives aux travaux privés. (a) Les déclarations
contenues dans le Préambule, qui forme en réalité le
principe d'un Bill, sont vérifiées par le Comité>avant
qu'il ne procède à examiner aucun des détails.' -

On peut ajouter, pour mieux corroborer le fait de
la jurisdiction actuelle du Comité d'un Bill Privé,
qu'il était autrefois d'usage pour ces Comités d'exiger-
que les opposans d'une requête prouvassent leurs
allégués, avant d'exiger que les promoteurs établissent
leur Préambule. Cet usage était fondé sur la suppo-
sition que le principe du Bill était admis par la
Chambre, lorsqu'il était lu une seconde fois; et que
par conséquent les opposans étaient plutôt tenus de
faire valoir leurs objectious contre le Préambule,- que
les promoteurs de le soutenir; attendu qu'à moins
qu'il ne fût renversé par les témoignages produits par
los opposans, il était considéré comme établi. Ces
années dernières, néanmoins, il a été invariablement
d'usage pour les -promoteurs de prouver d'abord leur
Préambule. (b) Cet usage plus moderne est un argu-

(a), Sherwood. P. P. 50, 51.
(b) Sherwood, . 52.
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-Partie i. ment conclusif pour prouver que le principe d'un
Sur laris- Bill peut être et est mis en question par le Comité.
diction relative La convenance de cette manière de procéder n'a
de la Chambrede du Chambre guères besoin d'être justifiée ; s'il en était autrement,

une proportion considérable et toujours croissante du
tems précieux de la Chambre- serait employée à exa-
miner et à discuter des matièreslocales, au détriment
des questions importantes intéressant le bien-être du
public en général, qui se multiplient de plus en plus
et sont très urgentes. En outre il est évident que
l'examen des témoins et les autres recherches minu-
tieuses, qui se rattachent à une requête dont l'objet
est, un Bill Privé, peuvent être conduits d'une
manière beaucoup plus avantageuse, devant un corps
d'hommes choisis spécialement délégués pour cet
objet, que devant un corps aussi nombreux et mobile
que la Chambre. Et quant à la fonction plus élevée
de décider du mérite ou démérite de la demande en
particulier, il semble maintenant généralement admis
que l'on doit s'attendre à une décision juste et impar-
tiale plutôt d'un petit nombre que d'un grand nombre
d'hommes. Lorsque les hommes sont en grand
nombre l'on est porté à perdre de vue la responsabilité
individuelle ; tandis qu'elle augmente à mesure que
leur nomàbre diminuie. Il es facile de s'assurer de la
présence d'un nombre de personnes lorsqu'il s'agit
d'enquêtes importantes ; mais lorsque le jugement
dépend d'un grand nombre, il arriverait souvent que
des votes seraient donnés en assez grand nombre
pour faire pencher la balance soit d'un côté soit de
l'autre, par des personnes qui n'avaient rien ou
presque rien entendu des témoignages, qui devaient
seuls servir de base à leur verdict. Dans le cas
analogue des Comités chargés de décider des mérites
des élections contestées, tout le monde, reconnaît
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que l'Acte de Grènville a effectué une grande amélio-
ration en conférant d'abord à des Comités Spéciaux

'la décision de ces questions importantes, qui.étaient
auparavant décidées par la'Chambre entière de la
manière la plus injuste et la plus disgracieuse. Le
Statut récemment introduit par Sir Robert Peel, pour
amender la loi à ce sujet, réduit encore daiantage le
nombre des membres des Comités d'élection, avec
l'intention avouée d'obtenir par ce moyen un tribunal
plus utile et plus impartial.

A ce point de vue, cependant; l'on ne prétend pas
que la Chambre devrait se dépouiller de tout droit
d'intervenir 'dans la décision des questions qui se
rattachent aux Bills Privés ; au contraire il y a un
grand nombre de questions dont la Chambre est le
meilleur juge.. Mais, en général, lorsque la Chambre
a renvoyé un sujet à un Comité Spécial, dans le but
de le discuter plus mûrement qu'elle ne pourrait le
faire ejle-même, il serait déraisonnable et inexpédient
que la Chambre, avec des moyens mains parfaits de
se fqrmer une opinion que le Comité n'en possédait,
renversât légèrement ses conclusions. Ce pouvoir ne
devrait être que rarement exercé, et seulement dans
les occasions inévitables ou extraordinaires. Comme
exemple du genre d'intervention qui estiréellement du
domaine de la Chambre, et qui peut être légitimement
et avantageusement employée, le cas suivant, survenu
en 1837, mérite une mention particulière (a). Des
Bills pour la construction de quatre lignes de Chemin
de Fer distinctes et concurrantes pour Brighton
avaient été renvoyées au même Comité de la Cham-
bre des Communes, , quand une contestation sans
exemple s'éleva entre les fauteurs des lignes rivales;
et l'on put craindre enfin que le préambule de chaque

(a) Voir May, 428.

Partie I

Sur la juris
dictionrelative
de la Chambre
et du Comité.

Cas duChemin
de Fer de
Brighton.
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Partie i. Bill ne fût négativé successivement par une combi-
Sur la .uris- naison de trois d'entre les quatre partis contre
diction relative chacune des lignes dans laquelle les trois autres
de la Chamb
et du Coa bre n'étaient pas intéressées, et sur laquelle le Comité

aurait à décider séparément. -Ce résultat fut prévenu
par suite d'une instruction doninée, au Comité " de
"faire'-un rapport spécial des détails des travaux
"d'art de chacune des lignes, afin de donner à la
4 Chambre le moyen de décider de celle qu'elle devait
"renvoyer afin de faire - entenídre les proprié-
"taires des terres, et de faire régler les clauses (.»
Un rapport fut- dressé en conséquence, mais la
Chambre, étant incapable dedonner une décision sur
les mérites des lignes concurrentes, convint de pré-
senter une Adresse à la Couronne afin de soumettre
les différens exposés des travaux d'art à un Ingénieur
militaire. (b) En conséquelice am Officier fut désigné
pour cet objet, et sur son rapport la Chambre donna
ses instructions au Comité touchant la ligne sur
laquelle il devait procéder. (e) Dans ce cas linter-
vention de la Chanibre était clairement nécessaire,
et fut accompagnée des résultats les plus heureux.

Attributions En outre, n•algrré comme nous l'avons vu, que
care.de la le Comité doive nécessairement donner une décision

sur le principe de toutes les demandes qui lui sont
renvoyées, lorsqu'il délibère sur les allégués du
Préambule, il y-a néanmoins în principe de grande
importance, sur lequel il es't à propos que la Chambre
prononce, avant que les difficiles travaux du Comité
ne commencent. On peut en- expliquer la nature
comme suit: Lorsque des particuliers s'adressent au
Parlement pour une incorporation en Compagnie de

(a) Gommons Journals, v. 92, p. 336.
(b) Ibid. p. 417.
(c) Ibid. p.. 519.
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Banque, de Chemin de Fer ou e Mines, ouspour la
formation d'dne Compagnie à fonds social quelconque,
surgit la question i1e savoir s'il est de saine politique,
et avantageux ou favorable aux intérêts publics qu'une
nouvelle Banqthe, un Chemin de Fer particulier, ,ou
tout autre genre d'incorporation soit accordé- dans la
localité intéressée ou dans le pays en général. Cette
question ne peut être résolue que par la Chambre, et
tout Membre y est également intéressé, quelque soit
le District qu'il représente, et quelles que soient ses
opinions générales. On peut douter avec raison qu'il
y ait un seul genre de Bill Privé qui n'entraine une
ou plusieurs, questions de cette sorte, dont la décision
est attribuée avec convenance à la Chambre seule, et
devrait être donnée, soit tacitement, soit après des
débats, avant que le Bill ne soit renvoyé au( Comité.
La Chambre donc, en procédant' à la deuxième lec-
ture d'un Bill Pris é, adopte son principe jtsqu'au
point de déclarer qu'il est expédient d'accorder aux
Pétitionnaires les pouvoirs qu'ils demandent, et que
la mesure devienne loi, po que les allégués du
Préambule soient vrais. , comme le Préambule
équivaut à la déclaration q 'il est expédient que.]a
mesure propséie soit dé1crét , et comme rien n'in-
dique quels sont les faits qui e\établissent l',rgence,
le Comité n'a. pas d'autre guide que sa propre dis-
crétion, et a par-là virtuellement un contrôle aussi
puissant sur la destinée de la deim nde que Ja Clam--
bre elle-même à la deuxième lecture du Bill.

J'ai essayé, dans les observations précédentes,
d'indiquer les fonctions relatives de la Chambre et du
Comité dans les délibérations sur- les .Bills Privés,
et de faire voir que, tandis que la tâche principale
relativement à chaque demande en particulier, à part
de sa tendance générale, doit appartenir au Comité,

E -
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Partie i. la surveillance de la Clîambrc pour contrôler et
-- décider, lorsque cette interv~ention est nécessire, est

Exemplaires Dans ce Lut, et afin de*four-
imprimée au
Bill. U ir à la Chambre tous les renseignemens nécessaires

pour nqu'elle saquitt convenablenent de ce devoir
important, on exige qu'un nombtre ,suffisa.nt d'exeni-
plaire-s im.primés du Bull soient dépo)çsés chez le portier
(Diînr-lteeper ) ant la première lecture, pour l'n-age
des Meembre, qui ils sur demande.

poure 8 Niv(s sont ivarable-ea
imprimés 'aux frais des promnoteu'rs, et, je nombre
d'exemplaires donnés au Portier on premier lieu n'est
que dequinze cMais sitoenon demande un p1usrand

ndîirence nombree il en est fourni tantque l'on veut. Ces miesures
des meàbres - te

en- g pnéra nanmoius excitent rarenent beaucodp e intérêt en
pour les te- Parlement, exceptéparmiles Membres qui repré'sentent

les mlocaités où le projet a origin; e si bien que r qze

copies suffisent orlinairement u pour les b 'uoins de la
e Chambre. Cette indifférence, del]a part des Membres

dela Chambre des Communes pour, l e nos brsuresepre
d' pays est don ane tellement excessive querien ne
saurait la justifier. L'excuse que l'on fait valoir es,
sans douteque examen et laudécison dquise rappor-
tent',à cette partie des fetions Lgislatives sont
,maintenant attribués -principalement à, des Comýités

Spéciaux et responsables. qui seulspeuvent s'en
acquitter d'une man origine; et que uine

copis sufiset oriaremett pour lnes beoisdel

gueur et lat ompiicatiofn des Bils e-Mmêmes, et

(a) S. 0.11. of C. Nb.- 109.
b) l nmbre d'esemplmues fppé p le esupromîe rs de

chaque nill n'eatjamais, que deeînquantemile caractères rýestent'
end forme' tat que le Bill e msten progrès, afinde faire face n tute
demande qui ourait en êtreu fsier. LxsQuelqufois on a demande

squà deux cents copies de quelques Bis, par exemple pour

certains chemins de fer, mais ces cas sont des exceptions à tla règle

énarale.
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l'obscurité de la phraséologie légalà.de leur rédaction Partie L
font qu'il est difficile à un homme étranger-à la pro-,
fession de la loi de les comprendre. On admettra
volontiers -tout cela, mais il reste encore à l'égard
des Bills Privés un devoir dont la Chambre ne s'et
pas dépouillée ni ne peut le faire ; savoir: le droit Ses mauvais

effetsque nous venons justement d'examiner, d'intervenir
dans tous les cas imprévus et difficiles qui surgissent
devant les Comités, et de restreindre toute tentative
de la part de ces tribunaux pour outrepasser leurs
pouvoirs, ou en faire un usage corrompu ou arbitraire.
En pareille circonstance, les pouvoirs latens de la
'Chambre sont mis en jeu; Et comment peuvent-ils
être exercés efficacement a, moins que les Membres
ne possédent d'avance la connaissanec des Bills sur
lesquels ils sont soudainement appelés à décider? Et
les Membres des Comités ne sont-ils pas délivrés
d'un frein formida'le, lorsqu'ius remarquent, la négli-
gence habituelle àc leurs confrères de la Chambre
pour la conduite de la législatio'n locale ; et savent
que la mise au jour de -quelques cas flagrants d'injus-
tice pourrait zeule les tirer de leur hpathie rabituelle ?-

La=tendance nuisible de cette conduite pour les
intérêts les plus précieux du public et le crédit du
Parlement, n'échappa pas à l'attention -des hommes
pratiques et clairvoyans à qui la Chambre des Com-
mnnes doit les ordres admirables qui règlent ses
délibérations sur les mesures privées (a). Le remède S
qu'ils imaginèrent fut liintroduction des sommaires de
Bills Privés, qui sont habilement.rédigés par un
honime de profession employé par la Chambre, et
contiennent un tableau synoptique des dispositions du
Bill, avec un renvoi spécial à tout ce qu'il offre

(a) Voir le Rapport sur les déhbérations relatives au.mesure&
pibliques et privées.



36 RAPPORT SUR LA PROCÉDURE RELATITE

Partie I. d'inusité, et à toute déviationdlnaccoutumnée de la loi
existante. Ces sommaires doivent être préparés
'avant la deuxième lecture et 660 copies, également
imprimées aux frais des promoteurs, doivent être dé-
posées dans le Bureau du vote pour être distribuées
aux Membres. (a

Ce' moyen a parfaitement réussi, et a pleinement
rempli l'attente de ses auteurs. E en parlant ici je
n'ai pas l'intentioi Îde préconiser Pétablissement d'un
système semblable dans l'Assemblée Canadienne. Le
nombre des Bills Privés qui réclanent\annuellement
l'attention de nos Membres est encore assez faible.
Les sommaires, du reste, sont nés en Angleterre de
la nécessité, et ont été imaginés pour remédier à un
abus qui, il faut l'espérer, n'existe pas en ce pays.

Constitution Nous avons maintenant à examiner un sujet d'une
<du Co=té des difficulté particulière, 'et à Pégard duquel la ChambreBis Privés. léaddqe hmr

elle-même ne paraît pas en être encore venu à uie
décision finale-ou satisfaisante. Il s'agit dea Cons-
titution du Comité des Bills Privés.

En l'année 1826, alors qupe, ainsi que je lai dit
» déjà, la composition du Comité du Bill subit une

modification essentielle,-par l'adoption des "listes"
améliorées, choisies à chaque Session pair l'Orateur,
de Membres à qui les Bills Privés devaient être ren-
voyés,-ily eut un point srleiquelles nouveauxComités
faillirent spécialeiment et que les améliorations gra-
duelles effectuées dans la composition de ces Comités
n'ont pas encore décidé. C'est celui-ci jusqu'à quel
point doit-il être permis aux Membres qui ont des

- connaissances locales qu dont les constituans sont
intéressés localement, de siéger dans les Comités des

Examen de Bills Privés; et jusqu'à quel pcint les inconvéniens
l'interventio des préjugés de localité chez les Membres qui lesdes inté(êts Rappordet sur le dbato elates axemes pnvées
localité dar, 9 (-a) Uapport sur les débrtosrQlatjýes aux mesuies privées.
Ces Co'mitéz.
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composent, l'emportent sur les avantages que l'on Partie L
peut tirer de leur présence. Il y a beaucoup à dire ~~
sur -ce sujet aux deux points de vue- de la question.

La Chambre des Lords, dès 1837, abolit l'usage
qu'elle avait suivi jusque-là de renVoyer le Bill à un

e Comité ouvert à tous les Pairs qui avaient pris leurs
siéges pour la Session, et adopta une méthode par
laquelle, au moyen d'un Comité sessionnel chargé de
les choisir, un Comité de cinq Pairs est nommé pour
délibérer sur chaque Bill Privé. i s'attache parti-
culièrement, en formant le Comité ,à choisir des
Pairs qui ne soient pas intéressés dans la mesure
qui leur est rcnvovée ; et qui soicint,. autant que pos-
sible, dénués de connaissances locales. La présence
des Membres ainsi nommés est exigée très sévère-
ment.

Le~Comité de la Chambre des Communes, ch'argé
d'examiner ei mode de traiter les affaires publiques
et les affaires pýriées, mentionna la même année
dans son rapport ce changement dans la constitution
des Comités des Lo-ds, mais refusa d'en recomman-
der l'adoption par - les Comunes, parce qu'il ne
convenait pas à la position différente que les membres
de ce corps occupaient vis-à-vis du pays en général

" Les Membres de l'autre Chambre," disent-ils,(a)
" sont tenus d'agir par un sentiment de responsabilité,
envers le public en général, mais ils n'ont aucun
devoir spécial à remplir envers une portion d€terminée
du pays. LesMlembres de la Chambre des Communes,
au contraire, -quoique liés par la même règle générale,
sont également responsables immédiatement à des
corps particuliers d'électeurs, et chaque corps électo-
ral considère son représentant comme spécialement
chargé de veiller à ses intéréts dans les matièrès

(a) Lapport, 1837, p. 7.

f87
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1artie L de mesures privées, et qu'il a droit à ses services
dans toute question de ce genre. On ne saurait non
plus nier," ajoutent-ils, " qu'il y a des avantages
à confier la conduite des affaires de cette nature à
ceux qui, par la connaissance qu'ils ont des localités
affectées par un Bill Privé, ou leurs relations person--
nelles avec les intéressés, peuvent apporter à la
dêlibération une connaissance plus minutieuse des
faits."

Ces argumens ne sont pas sans poids, et il est
incontestable qu'il y a beaucoup d'avantages à attendre
de la connaissance préalable qu'aurait quelque Membre
du Comité des mérites de l'affaire qui l'occupe. Mais
il est permis de douter que l'on ne puisse pas s'assurer
ces avantages d'une manière qui soit exposée à moins
d'objections, comme, par exemple, au ioyen d'un
examen attentif des témoignages soumis au Cdmité
de la part des fauteurs et des adversaires de la me-
sure. On peut également se deman.der jusqu'à quel
point le'nploi, de la part des Membres, de leur
inflûence et de leurs renseignenens locaux pour c6n-
vaincre le Comité, est compatible avec les égards
qu'ils doiveflt à leur caractère et à leurs obligations
comme Membres à quicst déléguéc la fonction spéciale
de décider de la convenance d'accorder la demande,
et de -confércr aux Pétitionnaires le privilége qu'ils
désirent obtenir.

Je vais citer un autre exemple tir de la pratique
des Comités- d'élection; la position des Membres,
dont les électeurs sont intéressés à la destinée d'un
Bill Privé, lorsqu'ils font partie du Comité qui s'en
occupe, ressemble beaucoup à celle des Meinbres qui
étaient autrefois choisis en vertu de Fancien " Acte
de Grenville" pour servir "d'Agens" de chaque partie
dans le Comité dont ils étaient Membres. La position
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de ces Messieurs était très anomale; on s'attendait 1artie 1
qu'ils aideraient de tout leur pouvoir les parties qui -

les avaient choisis, et veileraient à leurs intérêts
devant le Comité, et en même tems ils prétaient
serment de décider la question en ltige impartiale-
ment et sans faveur, au :neilleur de leur jugement.
Ces deux fonctions parurent naturellement incompa-
tibles, et dans la pratique causaient tant 'd'embarras
à ceux qui désiraient agir le plus conse:eieusement
que, en 1828, lorsqu'il fut passé un ruveau statut
renfermant les principes de I'Acte de G renville, mais
introduisant dans les détails les amendemens dont
l'expérience de cinquante années indiquait l'utilité,
le système des "Agens" fut abandonné. La même
difficulté, il semblerait, s'est manifesté à l'égard des
Membres locàlement intéressés dans les Comités sur
les Bills Privés.

De plus,~ dans les transactions ordinaires entre
homme et homme, dans la ý ie commune, lorsqu'il
s'élève quelque différend soit à propos des faits ou'
des opinions,,il est d'usage de choisir un tiers pour ser-
vir d'arbitre. Qui choit-on pour remplir cet office ?
Certain'ement on ne choisit persanne que l'on suppose
avoir de l'inclination ou de la partialité pour 'un
ou lautre des disputâns. Dans le règlement des ques-..v
tions qui s'élèvent entre les fauteurs d'un Bill et les.
parties -qui comparaissent pour s'y opposer, les fonc-
tions du Comité ressemblent beaucoup à celles d'un
arbitre; et par conséquent pour décider-ces questions,
un Comité libre de tout préjugé quelconque -semble-
rait le tribunal le plus convenable.

La question de l'exclusion de tous préjugés locaux
des Comités a été depuis longtems accueillie favora-
blement par la Chambre des Communes, et mêne
dès 1825, n Comité sur les iméliorations à intro-
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Partie l duire dans 1e, délibérations sur les mesures privées
parla de " l'exclu.sion de tourt préjugé d'intérêt" comme
" extrencmnt à désirer" " au point de vue abstrait"
bien gjil reconnut qiiuà cette époque ce plan était
impratical e.(j1 Des Comités subséquens en ont
aussi pairb3 Tavorablement, tout eni hésitart à le
recommander d'une manière formelle, jusqu'à ce que
I:on se soit aperen de Fin suffl«ance de tout autre
moyen pour prés enir ces inconvénieis.

Examen de la Une 'Oes objections qu'on a fait valoir contre cette
4qfl<jwr (, .exclusion n'est pas indigne d'attention. C'est que la

qui s'y rap- Chamibre n'a pa constiiitionnellement le droit d'ex-
porte. Clure des Comités une classe entière d'hommes, que

leurs électeurs ont probablement choisis principalement
à cause de la connaissance qu'ils ont des intérêts de
leurs environs respectifs, simplement-par la crainte
de les voir mésuser de ces connaissances. () A cela
on peut répondre que tous ces intérêts ont leur cours

znaturel dans la Chambre elle-iméme et que c'est là
qu'on peut légitinement les développer, et comme le
verdict du Comité, quelques minutieuses et étendues
que soient ses recherches, doit être néessairement
subordonné à l'autorité de la Chambre et est sujet à
être renvers- par elle, 'il n'y a certaiiement pas
d'inconvenance ou d'illégalitédans toutes restrictions
que la Chambre trouverait à propos d'imposer dans
le but de s'assurer de la part du Comité une opinion
qu'elle puisse avec certitude regarder comme impar-
tiale. En outre, le fait de Texistence 'd'une pareille
influence dans les murs de la Chambre est une garantie
qu'elle interviendra en faveur de la partie lesée,
lorsqu'il y aura des causes suffisantes ·pour la faire
valoir.

Ca) Rappo-rt, 1825, p. 2.
(b) Mirror of Parharment, 1839, p. 595.
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Ici, il faut observer qu'une distinctidn a été étalie Partie 1.
entre les Bills qui éprouvent de l'opposition et ceux Com-ur le
qui n'en éprouvent pas. Quant aux Bills de cette nm1.
dernière classe, on a prétendu que les parties qui les
préconisent devant le Comité ont le pouvoir de produire
tous les témoignages qu'ils veulent en leur faveur, et Pratique air-
en même tems de supprimer tout ce qu'ils p)euvent éard es
croire contraire à leur cause, et que par conséquent Bills non con-
si ces bills étaient soumis à (les Membres tout-à-fait testés.
ignorans de leurs mérites locaux, ils seraient à peine
aussi capables de porter un jugement sur eux, que
des Membres qui auraient des coniaissances locales
sur le sujet.(a) Cela est bien vrai, cependant le
remède qu'a appliqué la Chambre des Communes
pour combattre cette difficulté reconnue, aété arrrangé
de manière à exclure, même dans ce cas, -la prédo-
minance des intérêts locaux. Dans la Chambre des Danslachamný% bre des Lords.Lords, à ce qu'il paraît, les Bills sans opposition,
quoique renvoyés nominalement à " tous les Lords-
présens ce jour" sont soumis dans la pratique princi-
palement, sinon entièrement, à l'examen et à la
correction du Président des Coinités de leurs Seigneu-
ries, Membre qui est également un Officier salarié de
la Chambre, d'une grande expérience et profondément
versé dans toutes les affaires qui ont trait à la légis-
lation locale. Ce noble, avec 'assistance d'un Conseil
attaché à son bureau, examine les dispositions de
chaque Bill Privé, et est tenú de veiller sous sa
responsabilité à ce qu'il ne contienne rien de contraire
aux lois du pays, ou de nuisible aux droits des
particuliers.(1) Cette manière de faire a bien réussi
et a donné de la satisfaction universellement. Son

(a) Rapport sur les travaux privés.' 1838, Minutes, p. 8.
(b)May, 439. Rapport sur les travaux privés, 1838, Minutes,

p. '8 et 4O.
F
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rartie I. succès a engagé la Chambre des Communes, en 1840,
Comi ur l à établir un système semblable, au moyen duquel
Bil. tous les Bills qui n'éprouvent pa~s d'opposition sont

soumis uniformement à l'examen sévère d'un seul
Membre, qui préside les délibérations relatives A'

Dansla Cham- chacun de ces Bills et ensemble.avec deux ou plusieurs
bres des Com- Membres _chargés de l'introduire forme le Comité;munes. C

un autre Membre et lui constituant le quorum. Cette

fonction, comme chez les Lords,· est confiée à un
Officier salarié, savoir: le Président du Comité dei
voies et moyens, qui est élu parmi les Membres à la
première. réunion du .Comité des Subsides, au com-
mencement de chaque nouveau Parlement, et préside
les séances de ce Comité, du Comité des voies et
moyens et généralement de tous les autres Comités
généraux.(a) Son salaire est de £1200 par -année;

mais pour ses fonctions additionnelles relativement

aux Bills Privés, il lui est accorde en sus une somme

de'£500 par année'.()

J'ai déjà observé que, jusqu'ici, la Chambre des

Communes n'avait 'sanctionné aucune proposition

tendant à exclure entièrement l'influence de localité

des Comités sur les Bills Privés. Les principaux

argumnens pour et contre, 'ont Cté exposés au long ;0
non à cause de l'importance pratique immédiate de cette

question, pour la Chambre d'Assemblée, mais parceque

par suite de l'accroissement des mesures privées et,
des conflits.d'intérêts dans notre société, il est probable

Pratique suivi qu'à une époque assez rapprochée, il sera nécessaire
aujourd'hui potsr 'rgn
pour la compo.- de la décider ; et parce que toutrapport sur l'origine
sition du Co- et les progrès de la Pratique Britannique, qui omet-

trait de parler de la controverse relative à ce point,
serait incomplet. Je vais maintenant décrire'le mode

(a) May, 328.
(b) Deuxième Rapport sur les travaux privés, 1840, p. 4.
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de délibérations actuellement suivi dans la Chambre
des Communes à l'égard des Bills Privés qui éprouvent
de l'opposition; et qui, comparé à l'ancien système,
fera-voir jusqu'à quel point on est parvenu à limiter
l'influence locale dans les Comités.

Par des Ordres Permanens, adoptés en 1839, il a
été ordonné que la "liste de l'Orateur" des Membres
qui doivent composer les Comités Privés, au lieu de
se composer comme ci-devant de Représentans des
Comtés et Villes adjacentes, groupés ensemble, ainsi-
que d'autres Membres, choisis au hasard de localités
éloignées, (ces deux classes de Membres formant ensema
ble le Comité auquel un Bill particulier était renvoyé,)
serait, essentiellement modifié dans sa composition,
et ne se composerait plus que de Membres "intéressés
localement" à cause de la contiguité des lieux. En
même tems il fut ordonné qu'il serait nommé à chaque
'Session un Comité chargé de la formation des autres
Comités (Conynittee of selection) auquel en premier
lieu chaque Bill Privé est renvoyé, et qui le renvoie
à la liste de l'Orateur pour le Comt ou la division
du Comté auquel-'il a spécialement rapport, et à tel
nombre d'autres Membres choisis par le Comité de
formation, et n'on intéressés localement au Bill, sui-,
vant ce qu'exigent les circonstances. (a)

Chacun de ceux qui composent le Comité est tenu'
spécialement de sig 'ler une formule de déclaration,
déclarant, s'il se trouve sur la liste de l'Orateur,
qu'il " ne /votera ja- ais sur aucune question qui
pourra s'élever, sans a -oir entendu et pesé mûrement
les témoignages qui y onit trait, et s'il est un des
Membres' choisis, il ajQute à cette déclaratiQn que

(a) Lorsqu'un Bill, à cause de son caractère spécial, ne peut
appliquer à au5une liste,'il es renvoyé par le Comité de Sélection,

à ,ertains Membres nommés 4écialement. (May 410 Townsend,
Peecrage Bi, 1843 ) -

Partie .

Comité sur k
Bill.

Déclaration
les membres

du Cômité.
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Partie L " ses constituans n'ônt -aucun intérêt de localité, et

comité sur le qutil n'a aucun intérêt personnel au Bill." t
Bill. .L'introduction lé ce système dans la pratique de

la Chambre des Ccuunîunes a eu Peffet de faire dis-
paraître beaucôup de manSuyres à l'égard du renvoi
des Bills Privés à des Comités, qui excitaient aupa-

ravant beaucoup de plaintes et de reproches (a).

La clause que contient la formule de déclaration
relativement à l'assistance des Membres aux Comités,
exige quelques remarques à ce sujet.

Assistance des En l'aunée 1824 des mesures furent pour la pre-

mière fois adoptécs pour obliger les Membres à assis-

ter aux Comuités, à peine de la perte de leur voix (b).

Le système suiv i avant cette épofque causait, ainsi

que nous lavons-vu, l'assistance presiu'exclusive de

cenx des Membres qui, soit directenent on inirecte-

nient, étaient .persolelculeent intéressés dans le

résultat des délibérations. et état de chose plaisait

assez à ceux qui étaient favorables à a .demnade,
huais produisait un effet tout différent chez ses adver-
saires, qui, afin d'obtenir pour leur cause l'avantage
d'une enquête impartiale, -avaiu t l'habitude deniga-
ger quelque Meubre " à ouvrir le Comité," en faisant
motion ou Chambre "que tous ceux qui viendraient

pourraient voter;" d'émarche justifÂable, et peut-
être ind'ispensable de leur, part, mais qui, loin de

diminuer:le mal, le idécuplait souvent, en engageant
tous ies Membres intéressés, adversaires aussi bien

† Mai, 411. 'our des détails pius complets sur la premiière

oganisalio'n, les procédés subséquenîs du conité de-formation (Se-
lection) et sur les difFérentes forsulus de déclaration que les Mem-

bre doivent sigser avant de siégerdans un Ctmité -deBill Privé,
voir lI Deuxièe Rtapport sur les hTravisux Pis , I1839, Minutes,

1-7.

(a) D)euxièî sRapport sur-les ra'is x ivés, 15s1, p. .

() Ilipport sur les Travaux Privé: 1524 p. 3
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qu'amis, àA prendre part 'aux travaux du Comité ; Part il.
procédé dont la conséquence était nécessairement de Comié ur le

faire prévaloir le parti le plus fort (a). Cet usage Bil.

" d'ouvrir les Comités"'fût aboli, par un ordre de la
Chambre,.en 1827.

Néanmoins, li difficulté d'assurer l'assistance des Difficultédeies

Mgnibres, régulièrement nommés -pour siéger dans un rare à
Comité, existait enoore. • Premièrement, on exigeait
que le rapport fût accompagné des minutes des pro-
cédés, indiquant les noums des Membres présens
chaque jour ; mais ce moyen a été tout-à-fait insuffi-
sant, vu que dans plusieurs cas les Membres ne fai-
saienit que se préseiter pour faire inscrire leurs noms,
et se retiraient ensuite, laissant traiter les affaires
par deux ou trois personnes qui restaient, et qui pou-

vaient par conséquent procéder comme elles le ju-
geaient à propos (i). A la fin cet abus nécessita Pratinqe ac
l'adoption de la règle actuelle, qui dispose qu'aucun tueue

Membre n'aura le droit d'assister ou de voter à moins
d'avoir au préalable signé une déclaration attestant
son consentement ià siéger dans le Comité, et qu'il
ne votera jamas sur aucune question qui puisse s'é-
lever, sans S voir auparavant entendu et pesé mûre-
ment les témoiguages qui s'y rapportent (. A
l (lpi de cette règle, les-Ordres Permanens prescri-
Vent, en outre, an Président de chaque Comité, de
veiller à ce qu'il assiste toujours un quoruni de Mem-
bres choisis ; et de suspendre les, procé'dés lorsqu'il
n'y a pas un nombre suflisant de Membres préseus.
Si, à l'expiration d'une heure après le monent fixé

pour la réunion du Comité, ou depuis le moment où

les procédés ont été suspendus, il n'y a-pas assez: dc

() Rapport sur les Travaux Privée; 125; p. 2.
b) Raipprt sr les Tra'vaux Priv' 188, Minutes, p. 29.

(c) S. O. 11 cf C., 1845, No. 60.
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r'art c ;, Membres préscns pour former n' <norum, il est obligé
consité sur e (l'ajourner le Comité, -et de faire r. >ortde-eircm-
Bill. stances à la Chambre (e). Desd-istc: de chaque

division qui a lieu dans le Coité sont aussi, appor-

ées à la Chambre dans les minutes des procédés

Forme de a Ouant aux. formes de la procédure suivie dans le
Procéduire sui. Comt d' DII il n's

uie dans ldu Bil, il n'est pas nécessaire ('en parler ici,
mité., -t à- d n let Mtendu qu'elles sont ampilement détaillées dans les

livres de pratique. Mais il est à propos de nuntion-

ner que, dans le cas d'un bill opposé, le premier

Acte du Comité, après avoir nommé le Président, est

d'assigner toute les parties et d'etesidre des Avocats

et des témoignages sur l'utilité générale du Bili, et

la vérité des allégués coi tenus dans le. préambule.

Cela étant fait, la Chanfibre est éxvacuée, et cette
question est posée: "Le p éambule a-t-il été prouvé,"
et le Comité répond afirmi tivement ou négativement.

Si-le préambule est affirm, les parties sont appeées

et Pon continue à -délibérer sur le Bill ; mais s'il est

rejeté, le Confité fait de suite rapport à la Chambre
" que le préambule n'a pas été prouvé à sa satisfac-
" tion." Les Ordres des Commmes n'exigent pas

que le Comité assigne aucune raison pour se pronon-
cer contre le progrès ultérileur du Pil, bien que ces
renseiguernens paraissent - évidemment nécessaires

pour mettre la Chambre à même de prononcer un
Jugement sur son rapport; et en 1836, le Comité
d'un Bill de Chemin de Fer reçut 'ordre de se réunir
de nouveau "1 dans le but (le faire-un rapport spécial

a le préambule, et 'eVposer en détail les témoi-

1uage et les raisons qui lavaient indnit à, adopter

avois que, le préambule'n'avait pas été prouvé"()

;TSO. x
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May, dans un ouvrage récent, (a), suggèr e propos, Partie I..
qu'il devrait être obligatoire pour chaque Co ', comi

d'exposer à la Chambre les motifs de sa décision

lorsqu'il fait rapport que le préambule n'a pas été
prouvé. C'est là une règle extrêmement nécessaire
elle aurait un effet puissant pour empêcher les Comi-
tés d'en venir à des conclusions qui ne sont pas fon-
dées sur les' témoignages produits devant eux; et
permettrait à la Chambre, dans le cas où la décision

Comité serait insoutenable, de rendre justice aux
parties, en ordonnant de continner l'Enquête. Un
ordre SembQ e a été, en effet, donné récemment aux
Comités à l'éga des cliangemens à faire dans le
préambule, ce qu'on ur permet à la condition de
n'y introduire rien que ce soit incompatible avec les
Ordres Permanens applicables aux Bills, et d'indiquer
spcialement, dans leurs rapports àla Chambre, cha-
cun de ces changemens et les motifs. qui ont engagés
à les faire. (b)

Après avoir traité toutes les questions importantes
qi se rapportent à la constitution et à la pratique
du Comité du Bill, il ne reste plus qu'à parler du
Rapport.. Et à cette occasion, il faut faire allusion à un
usage extrêmement imparlementaire et repréhensible
(lui n'a été'que trop suivi depuis ces dernières.années,ý
tant dans le Parlement Impérial que dans lès Légis-
latures Provinciales. Il s'agit de l'usage qu'of les
Comités de, prendre sur eux de se dissoudreou.
d'ajourner leurs délibérations sine die ou à quelqu'é-
poque éloignée, où il est à présumer que le Parlement
ne sera pas n Session.

Aucun comité, soit Spécial, soit de toute la Cham- Tout comité
qui néglige de

(a) P. 426. faire rapport
(b) rxappori sur larévisln des ordres psr.ianens, 18 - ). iifagit très irré-

, 1s45, No. s2.
guireet
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Partie r. bre, n'a le droit de se dissoudre. Ses pouvoirs lui

sont délégués pour un objet spécial, et il doit se limi-
ter aux fonctionis subordonnéessdg régler les détais.
Qua'nd., ces détails, comme dans le cas d'un Bill privé,
impliquent essentiellement les mérites de la demande,
les Comités »'ont pas encore le droit de prononcer un
jugement définitif, mais ils sont obligés de rendre
compte à la Chambre de leurs délibérations, et des
faits qu'elles ont fait connaître. Là dessus, la Cham-
bre peut prononcer comnie elle le juge à propos, mais
aucun pouvoir autre que la Chambre ne peut ravoir
la prétention d'en finir avec lne question Parleien-
taire, amolins d'y être spécialement autorisé par l'au-
torité compétente., Afin de prévenir le retpur d'une
semblable irrégularité, les Ordres récens des Com-
muued prescrivent trictement "que chaque Comité

Sauquel sera renvoyé un Bill Privé, rapprtera le
Bill à la -Chambre, soit qe ce Comité soißlijvenu
on non Ia préambule, · onait passéles dSjentes
clauses ou quelques unes d'entr'elles.' (a> Ee but

de ce règlement est de conserver à la Chambre le
jugement définitif sur chaque Bill.

Procédare qni Lorsqu'un Bill, est rapporté par ui Comité, il est
a lieu or du de la compétence'de la Chambre de permettre que de
hila Chambre. nouvelles clauses y soient ajoutées, ou que des amen-

demens y soient faits au moment où le rapport est
fait ou considéré, ou bien lors de la troisième lecture.
Mais ces changemens. dans le cas des BuIls Privés,
sont a!tjorimhui très rarement permis par la Chambre,
(b) et de grandes restrictions y. ont été récemment
apportées par lest re Permanens.-Le-Comité est

propremnenit le tribunal où doivent être discutées et
réglées ehaque disposition proposée dns le -Bill.

(a) S. O., No..82.

(b' Sherwood, 67.
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Lintention de la Chambre, est par conséquent de Partie I.
décourager toute tentative faite pour renouveler les
conclusions et elle ne veut admettre aucun change-
ment daûis le Bihl, tel qu'agréé par le Comité, sans
être bien informée (). Lorsque des propositions
sont faites à la Chambre pour aniender ou ajouter au
Bill, après le rapport, elles sont toujours renvoyées
au Comité des Ordres Permanens, et aucun autre pro-
cédé n'a lieu relativement au Bill, jusqu'à ce que son
rapport ait été reçu. Ce Comité doit faire rapport
si cette clause ou amendement est de nature à
n'être pas admis par la Ch'ambre sans que le Bill soit
de nouveau renvoyé au Comité ; ou s'il est de nature
à être admis par la Chambre sans recourir à ce pro-
cédé; ou s'il est de nature à n'êjré ni dans l'un ni
dans l'autre cas (d

Lorsqu'un ~Bill est soumis à un -deuxième renvoi, Nouvepu r n-
c'est toujours -au premier Comité qu'il est renvoyé. o d

Après la troisième lecture, il est trop tard pour
-en faire de iouveau le renvoi, et le seul rapport fait
par le Comité des Ordres Permanens consiste à dire
si la clause ou l'amendement proposé peut être adopté
par la Chambre à ce période ().

Un autre avahtage, que la Chambre retire de sa Pratique dans

procédure perfectionnée à l'égard des Bills Privé la .anbre

-doit être mentionné' ici. Il consiste dans la facilité
qu'il procure pour la transaction quotidienne des.
affaires par la Chambre elle-même. Les mesures
privées ne sont plus aujourd'hui entremêlées avec les
à.ffaires publiques sur la liste des matières.à l'ordre
du jour, mais elles sont traitées et expédiées séparé-

(a) IRapport sur les affaires privées, 1538, Minutes, p. 1A
May, 431, 432.

(b) S. O.a 4.

(r) May, 4s
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Partie I. ment af commencement des séances,, avant de s'oc-
cuper des affaires publiques. Par ce moyen, on
évite tous les délais inutiles, et commie il arrive rare-
ment qu'un Bill Privé donne lieu à des discussions,
la Chambre peutexpédier un grand nombre d'affaires
avant d'entamer les débats iniportans, qui autrement
seraient renvoyés à une époque subséquente et indé-
finie. Ainsi, quelque retard que puisse éprouver la
Législation générale, taudis que la Chambre s'dceupe
de quelque question intéressante 'et absorbante, les
délibérations relatives aurc mesures privées, n'éprou-
vent aucune interruption, mais elles sont au contraire
expédiées avec promptitude et régularité;

Nous venons decompléter cette esquisse impar-
faite des progrès d'un Bill Privé dans la Chanibre des
Communes, sous les Ordres qui sont maintenant en
vigueur dans cette Branche de la Législature Impé-
riale, et des moyens employés graduellement par ce
corps pour parvenir à améliorer progressivement la
manière de conduire ses délibérations sur les mesures
privées. Nous avons omis, à dessein, plusieurs des
dispositions minutieuses et secondaires des Ordres et

'de laprâtique suivie, parce qu'elles nç peuvent actuelle-
ment être utiles dans ce'pays, et qu'elles sont propres

. embarrasser ceux, dont l'objet immédiat est de for-
mer un système suffisamment complet pour être
avantageux à toutes les parties intéressées dans la
matière, et suffisamment simple pour être facilement
conpris, et exécuté sans difficulté.

Avant d'entamerla secônd,epartie de nos recherches,
il est nécessaire d'ajouter quelques remarques sur
deux ppints importans du système anglais, qui n'ont
pas encore été suffisamment expliquées, savoir: Le
Bureau des Bills Privés, et le paiement des Hono-
raires. -
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Un des premiers règlemens adoptés par la Chambre- Partie 1.
des Communes, en amendement de sa pratique, rela- Bureau des
tivemenaux Bills Privés, fut la création d'un Bureau Bills Privés
à part, pour y traiter toutes les affaires qui se rap-
portent à ce sujet ; on y tient un registre, ouvert à
l'inspection du public, dans lequel est inscritechaque
procédure relative- à chaque Bill Privé, soit dans la
Chambre, soit dans tout Comité auquel le Bill ou la
Pétition a pu_ être renvoyée ; le moment précis fixé
pour la Séance du Çomité, ou auquel il est ajourné,
et le nom du Greffier du Comité.. C'est à ce Bureau
que les avis relatifs aux mesuresprivées doivent être
signifiés par les parties intéressées ou leurs agen's,
à- des époques déterminées ; et c'est là également que
les documens relatifs à-la demande doivent être dépo-
sés, et qu'il faut inscrire les noms des agens qui la
conduisent ou la combattent.. Ce Bureau fut établi,
en premier lieu, en 1811, (a) et a beaucoup confribué
à simplifier les procédés de la Chambre, et à assurer
la publicité et la régularité dans la conduite des
Bills Privés.:

'La question des Honoraires a déjà été traitée d'une Paiement des
manière incidentë&), bien qu'il reste encore quelque
chose à dire sur ce sujet.

Le principe en vertu duquel on exige des parties
intéressées à supporter ou à combattre des Bills Pri-
vés en Parlement, un paiement sous forme d'Hono-
noraires, qui contribue à soulager le public de la
dépense qu'il fait pour l'avantage d'individus privés,
est équitable et justè.

Hatsell, faisant allusion à la proposition faite de
son tems pour l'abolition complète des Honoraires
sur- ces demandes, dit, ( "la conséquence immédiate

(a) Rapport sur les Bills Pri'és, 1510, p. 1.
(b) Voir ante, pp. 11-13.
(ce) 2 Hrti. 288,
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Partie . d'un tel acte serait, qu'une irruption de demandes
- privées,.qui interrompent déjà beaucoup les affaires

publiques, absorberait tout le reste, et qu'il serait
impossible pour l'Orateur, ou pour les Officiers placés
sous ses ordres, de s'occuper davantage de leurs de-
voirs publics." Depuis l'époque où Hatsell écrit, les
travaux privés du Parlement ont toujours été en
augmentant, malgré la continuation des Honoraires,
jusqu'à tel point, qu'aujourd'hui le nombre de lois
relatives à des objets -d'administration locale, et à
l'organisation de Compagnies par actions, s'accroit
annuellement dans une proportion, quatre fois plus
forte que celui des lois publiques générales. * On
ne saurait douter néanmoins, que ces impôts tendent
à arrêter jusqu'à un certain point l'esprit de spécu-
lation, et que plusieurs personnes ont été découra-
gées de solliciter le secours du Parlement en faveur
de leurs projets, par la crainte des dépenses qu'elles
seraient obligées de faire pour les souteuir,

En rég1ant le montànt des Honoraires à payer, la
- Chambre s'est efforcée d'établir, autant que possible,

des Honoraires proportionnées à la grandeur et à
l'importance du Bill proposé. Ce but est très diffi-
cile à atteindre ; et dans la pratique, le montant des
frais dépend entièrement du degré d'opposition que
le Bill éprouve durant la procédure, de la part des
parties intéressées. Ainsi, les moins dispendieux à
cet égard, sont les Bills de naturalisation, attendu
qu'ils éprouvent rarement de l'opposition, et coûtent
rarement, en pass'ant par les deux Chambres, plus
de £90. Les autres classes do Bills väribut depuis
cette somme jusqu'à £800 on £1,000 ; et il y en a
quelques-uns, par exemple, le Bill du Chemin à Rail,

* Edingburg Re iew, Jmilet, 1846, p. (26.
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Great Western, qui a de beaucoup dépassé la somme Fartie r.
en dernier lieu mentionnée. t 

La seule classe de Bills Privés, dans le Parlement exempts î'e
Impérial, pour lesquelles les parties, pour 'avantage payer les ho-

norres.u sils sont norfenSdirect desquelles obtenus, sont exemptées du
paiement, est les Bills pour continuer ou amender les
Actes de Chemins à Barrières existans, dont on a
toujours ordomié, depuis 1S9, de payer les Hono-
raires à même le Trésor Public (a). La raison de
cette exemption est que, eli Angleterre, toutes les
administrations de Chemins à Barrières, pour des
motifs de bien public, doivent être renouvelés tous
les vingt ou trente ans; ce renouvellement entraine
hécessairement des dépenses considérables, que les
fonds placés à la disposition des Syndics ne suffisent-
pas toujours à défrayer, de irnanièrè que pour les
relever de cette obligation pécuniaire, les demandes
'qui ne se rapportent qu'ait renouvellement de quel-
qu'administration de Chemins à Barrières, pu à quelque
modification de ses pouvoirs, sont maintenant virtu-
ellenent exemptées du paiement des Honoraires (b).

Les parties qui sont responsables du paiement ré- Par qni les ho-
noraires sontguer de les Agens Parlemen- payés.

taires; et s'ils-ne sont pas payés avant la deuxième
lecture du Bill, les Officiers de la Chambie sont auto-
risés à arrêter ses progrès ultérieures jusqu'à ce qu'ils
soient liquidés (c) Dans la Chambre des Communes,
les Honoraires, quoique nominalement payés à difé-
rens personnages officiels, sont perçus et versés
dans un fonds d'lonoraires, qui sert à payer les

† Rapport sur les Honoraires de Bjills Privés, 1s34, p. 3, ei Mi-
nutes des Témoignages, p. 3.

(a) Voir Com. .Tourn. v. 84, p. 90.
(b) ,birror of Parlf.. 1829. p. p, 301, 330
(e) S. 0. I. of C. No. 115.
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Partie 1. salaires et les pensions de retraite de l'établissement.
La somme prélevée dec&ette manière, estamplement
suffisante pour cet objet; les dépenses de la Chambre
des Communes, pour salaires et pensions n'excédant
pas £2,000 par année, tandis que le produit du fonds
des Honoraires, en une amée, s'est monté à près de
£25,00 (),

Partie Il. En entamant cette seconde partie de nos re-
Projet de ré- cherches,-dans le but de déterminer les dispositions

es et règlemens qu'il serait expédient d'adopter pourdélibérationsd'ote
relatives aux introduire dans la pratique de l'Assemblée Législa-
mesures privés la base d'une bonne méthode pour la con-dans i'Assem- tie
blée Législati- duite dé, ses travaux sur les mesures privées,-il est

à propos de suivre le plan observé dans la section
précédente, et de traiter chaqùe question qui se rat-
tache au système proposé dans son ordre naturele,
en commençant par les matières qui sont prélimi-
naires à l'introduction de la Pétition,

Rêglesaujour- Les règles déjà en vigueur, dans l'Assemblée, à
d'hu en"- l'égard des Bills Privés, sont celles qui portent lesgueur.y

numéros 60 à 72, dans le livre -des règlemens. Ces
règles paraissent avoir été principalement copiées de
celfls qui étaient en vigueur dans la Chambre des
Communes, il y a déjà bien long-tems, et bien avant
que ce corps ait commencé à suivre sa pratique amé-
liorée. Il est proposé de les rescinder et d'en adop-
ter d'autres, semblables à celles qui sont jointes à ce
rapport, et qui sont principalement tirés des ordres
de la Chambre des Communes pour 1845, avec quel-
ques changemens nécessaires.

Avis préalable A l'égard de la nécessité de donner avis public de
de l'intentio
de demander l'intention qu'on a de s'adresser au Parlement pour
Bi Privé. obtenir un Bill Privé, n\ous avons déjà remarqué que

* Sess. Pap. HI. of C. 1833, v. -12. (Report on House of Commons'
Offices; p. 256.) Ibid 1835, v. 18.
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ces avis né sont pas exigés en Angleterre, dans tous, Pariie IL
les cas, mais-seulement dans certain cas, spécialement
énumérés dans les Ordres Permanens. La règle ici
est générale et exige un avis public de l'intention de
demander la permission de présenter un Bill Privé
" afin d'accorder à un ou plusieurs individus, des
"droits ou priviléges exclusifs quelconques." L'effet
de ce règlement esf d'obliger à donner avis préalable
pour un BIl de Naturalisation, et dans pltsieurs
autres cas qu'on pourrait mentioner, ou les Ordres
Anglais jugent cette formalité tout-à-fait inutile.
Des avis obligés sont -non seulement une, source de
dépense pour les parties,,mais souvent une soùrce de
délai et d'insuccès probable, à cause des défauts de
'forme, et ne devraient jamais être exigés, excepté
dans le cas où ils'sont absolument nécessaires-pour
la protection des autres. Ils gênent également le
droit inhérent-au sujet de s'adresser au Parlement
pour aide et secours; et c'est là une autre raison que
l'on peut donner contre l'usage d'exiger ces avis.

La rédaction d'un Ordre qui énumèrerait distine-
tement et spécialement chaque espèce de demande,
dont il sera nécessaire de'donner avis public préa-
lable, est une tâche difficile et qui exige une connais-
sance approfondie de l'espèce particulière des demandes
qui pourront être faites, de tems à autre, par les ha-
bitans du pays. L'Ordre des -Communes à cet égard
n'a pas été établi d'un seul jet, mais bien qu'il ait été
en premier lieu adopté sous sa forme actuelle, le tems
et l'expérience ont contribués à le miirir. Il ne
saurait y avoir de doute (relativement aux avantages
supérieurs d'une règle précise et définie. Mais en
'absence des renseigneiens que I'on peut tirer du

bon fonctionnement d'un système efficace, il serait
presqu'impossible d'eù préparer un, et il vaudrait
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rartie . probablement mieux adopter tehiporairement quel-
ques dispositions générales à ce sujet, afin d'y subs-
titue-r, par la suite, des règlenens plus spéciaux et
plus satisfaisans. La règle f)ourrdit être enoncée de
nianière à exiger qiTe les avis, fussent donnés lorsque
la demande, si elle était accordée, "pourraitaffecter
« en quelque manière que ce soit les droits et la pro-
" priété des tiers." Cette règle, toute vague qu'elle
soit, pourrait servir pour le moment, qeuxque celle
qui est maintenant en vigueur.

Mode actuel Le mjode prescrit par la règle aujourd'hui en vi-
'dep ation gueur, pour'doin•'er publicité aux avis est l'insertion

dans un journal de District publié en Anglais, et un
journal publié en Français, s'il s'en trouve ; et égale-
ment par une affiche aux portes des Eglises des Pa-
roisses et Townships intéressés ; ou dans le lien le
plus public, lorsqu'il n'y -a point d'Eglise ; pendant
au moins deux mois avant la nrésentation de la Péti-
tion.

Mode proposé. Au lieu de cela, l'on propose d'exiger un mode de
public'ation différent pour chaque Province. Dans
le Hlaut-Canada, au moyen d'un Journal Loçal, et une
notice affichée à la porte de la Cour de Justice du
District ; et dans le Bas-Canada, au moyen d'un
Journal Local, dans les deux languei, s'il y en a un
dans chaque langue, et par une notice affichée à la
porte de l'Eglise Paroissale. Egalement dans les
deux cas, par des insertions dans laGazette Officielle
du Canada. Ce changement est urgent, parce que
i'Ordre relatif à "l'Affiche à' la porte de l'Eglise"
n'est pas exécuté dans le Haut-Canada, à cause de
a' différence d'opinion qui 'existe quant à "l'Eglise "

èà laquelle on doit accorder la préférence, lorsqu'il y
y en a plusieurs.; tandis que, dans le Bas-Canada, on
se sert presque invariablmenit des Eglises Parois--
siaks Ctholques Romaines,
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Les Règles de l'Assemblée (Nos. 67, 68 et 69) con- rartie
tiennent des dispositions qui fixent un délai pour la Limiti n des
réception par la Chambre des Pétitions demàndant délais po la
des Bills Privés, des Bills Privés et ds Rapports des éåeitn des
Comités sur les Bills Prives. En ce qui regarde les et Rapport .
Pétitions, cette règle est 1accord avec la pratique
Anglaise, et est très juste et nécessaire, servant au-
tant à empêcher une accmulation inopportune de
travaux relatifs à des mesures privées, à une époque
avancée de la Session, et à protéger les droits des
parties qui pourraient être lésées par l'introduction
subite de mesures, au momeiit où elles ne seraien't.
pas prêtes à les combattre. Tant que le délai pour
la réception ,des Pétitions Privées est limité, ceux
qui veulent s'opposer peuvent se tenir sur.leurs
gardes, et s'en reposer sur l'honneur de la Chambre,
qu'il ne sera fait aucun tort à leurs intérêts par une
prolongation inutile de ce délai; mais si cette bar-
rière venait à être enlevée, il n'y aurait qu'une vigi-
lance constante durant toute la Session quipourrait
suffire à les protéger. Les aùtres restrictions n'ont
pas d'analogues dans l'isage Britannique, et ne sem-
blent aucunement- nécessaires. En limitant le tems
pendant lequel on peut-recevoir des Pétitionsi vous
vous êtes mis en garde contre ime trop grande accu-
mulation d'affaires privées vers la fin de la Session,
en même tems que les demandes reçues sont régu-ý
lièrement entre les mains de la Chambre, et ont droit
à être'examinées par elle. Si les Membres chargés'
d'examiner et'donner leur décision sur les Pétitions,
y mettent un zèle raisonnable, et si les parties-conti-
xiuent à se conformer aux Ordres Permanens, et sont
désireuses d'aceélérer le progrès de leurs Bills, il ýe
peut survenir aucun délai qu'on pourrait raisonnable-
ment attribuer aux parties, où dont on devrait leur
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partie i. faire sutir les conséquences. Il vaudrait donc mieux
- procéder comme à Pégard des Bills Publics, et laisser

chaque demande suivre son cours; si le Bill peut
être diseuté par le Comité long-tems avant la clôture
de la Session, il y a giande probabilité qu'il devien-
dra loi; mais si, ia cause des dificultés qui s'élèvent,
ou des nombreux conflits d'intérêts qui surgissent,
cela ne peut se faire, il deviendra nécessaire que la
demande soit renouvelée dans une« autre Session.
Suivant le mode actuel, il semble qu'il ne résulte
aucun avantage de limiter les délais pour la récep-
tion du Bill et du Rapport, et la Chambre est cons-
tamment appelée, par justice, à prolonger le délai;
indulgence qui, de soi-nêmne, produit le plus mauvais
effet, en donnant l'exemple de la dispense trop fré-
quente d'un Ordre Permanent solennel. ·

Tous les Bils La s'oixantième Règle de l'Assemblée Législative
sefont intro-
duits à la suite ordonne5 sans restriction, que tous les Bills Privés
d'unefétition. seront introduits à la suite d'une Pétition. Dans la

pratique, ce règlement est 'continuellement enifreint ;*
ce qui est dû, très probablement, à l'incertitude qui
a régné jusqu'ici, sur la distinction précise entre un
Bill Public et un Bill Privée .A la même raison, aussi
bien qu'à l'absence-de tout système dans la manière
de conduire les délibérations sur les Mesures Privées,

*-Comme preuve de ce que j'avance,'j'ai examiné le titre de
chaque Bill introduit dans l'Assemblée depuis l'Union, et je donné
le tableau suivant, qui indique le nombre réel de chaque classe de.
Bills, établie suivant la règle Anglaise. Parmi ceux qui sont dési-
gnés comme Bills Privés, il est notoire qu'il n'y en a comparative-
ment qu'un petit noinbre qui aient été réellement considérés comme
tels, dans le cours des délibérations.

Publics. Privés. Publics. Privés.
En 1841. 107 55 En 1844-5. 129 66
En 1s842. 39 13 En 1846. 103 - 94-
En 1843. 73 44

1~
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en -peut attribuer le fait que beaucoup de Bills Privés Partie IL
parviennent à la seconde lecture sans aucun.examen rguarité
préliminaire des Pétitions sur lesquelles ils sont bâsés, des procéduressur les Péti-par le Comité choisi pour cet objet, et qu'ils sont en- tions Privés.
suite renvoyés au Comité des Bills Privés, qui ignoie
par conséquent si le Comité Spécial auquel la Pêti-
tion a été renvoyée s'est enquis de l'observance des
Ordres Permanens, -et n'a pas lui-.même le droit de
s'en informer. D'autres demandes, encore, ne sont
jamais renvoyées au Comité des Bills Privés soit A
l'étatd de -Pétitions ou de Bills,

Pour faire disparaître-Écs irrégularités, l'on propose Remède pro-
de se servir, autant que possible, des rouages existans, pos'
savoir : des Comités qui sont maintenant nommés à
chaque Session par la Chambre' Je propose de res-
treindre la jurisdiction du " Comi
Bills Privés," à l'examen de ces Bills, après leur
deuxième lecture; de créer un autre Comité de Session
qui serait appelé " Le Comité des Pétitions tendant
à obtenir des Bills Priyés," auquel serait renvoyée
,chaque demande de Bi Privé, et d'assigner au
'" Comité Permanent des Ordres Permanens," à l'égard
des Patitions et des Bills Privés, des fonctions ana-
logues à celles qu'exerce le Comité des Ordres Per-
manens dans la Chambre des Communes. Ce sys-
tème n'entrane, la nécessité que d'un seul 'Comité 
Permanent additionnel, et déchargera le Comité des
Bills Privés actuels du trouble et du délai d'examiner
,deux fois chaque Pétition; premièrement lorsqu'elle
lui est renvoyée comme Pétition, et secondement lors-
qu'elle est' soumise à son examen comme Bill, On-
verra-les fonctions que l'on propose d'attribuer à ces\
trois Comités, ien examinant les Ordres Permanens
annexés à ce Rapport; ils ne sont réellement que la
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rtie ÙL répétition de ceux que nous avons exposés en traitant
du système Anglais.

Choix des D)ans le cas où ce plan serait approuvé par la
Membres des .Comités rer- Chambrel se a necessaire pour qu'il fonctionne d une
manens. manière satisf isante, que les listés de Membres

choisis pour ab > mrceidfE6ens oiités soient com-
posées tout exprès,en ayant égard à la nature des devoirs
qupl'on exige d'eux. Ils devraient tous être des hommes
d'affaires, et capables de dévouer leur tems et leur
attention aux matières qui leur sont renvoyées; et le

- Comité des Ordres Permanens plus particulièrement
devrait être composé d'hommes posséCiant de l'ex-
périence parlementaire, et en éfat de décider les
questions délicates d'interprétation qui peuvent leur
être présentées, ýavcc l'uniformité et la préciion que

- les-lois-emgeut.~
Déclaration OnvrauosOn verra qu'on ne propose pas d'exiger de décla-

ration des membres qui composeront ces Comités, ex-
cepté de ceux qui siègeront dans le Comité des Bills
Privés, de qui il serait à propos d'exiger, à l'occasion
de chacun des Bills qui leur seraient renvoyés, une
déclaration spéciale par laquelle les'Membres qui s'en
chargeront s'engageront à ne voter sur aucune ques-
tio» qui y aurait trait sans avoir régulièrement en-
tendu l's témoins et pesé leurs témoignages.

Délibératins Aprè que le Rapport sur un Bill aura été fait à la-
bre après le Chamb e, on recommande de suivre l'usage Anglais

aPP°it -de rep usser les chahgemens que l'onvoudrait y faire,
sans xaminer mûrement leur nature et leurs effets.
Sans un règlement de ce genre, des individus inté-
ressés pourraient, par l'intermédiaire des Membres,
introduire dans les Bills des changemens importans,
et se soustraire, à cet égard, aux restreintes imposées
par les Ordres Permanens.
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Afin de faciliter davantageýles travaux relatifs aur, Partie I.
mesures privées, et y introduire plus d'ordre et de sureau des
méthode je suggòre qu'un Bureau, semblable à celui Bi UePr .s.

qui est établi dans la Chambre des Communes, et
qui serait appelé le " Bureau des Bils Priv6s," fût
éonsacré spécialeme.nt à cet objet. Il ne serait pas
nécessaire, pour établir ce Bur.eau, de faire plus de dé-
pense, vu la quantifé d'affaires de ce genre qu'il faut
traiter aujourd'hui, d'autant plus que les 'fonctions

ui seraient remplies par le ",Greffier du Bureau des
11s Privés," ne diffèreraient passensiblementdecelles

do t est maintenant chargé le Greffier qui assiste aux
Co ités des Bills Privés. Si ce plan était adopté, le
Gre er Éommé au Buhreau -des Bills Privés, devrait
recev 'r l'ordre de fenir les livres-essaires-et-le-
papier qui s'y rapportent; et de remplir tous les
devoirs ni appartiennent naturellement à un semý
blable B reau. On exigerait également de lui qu'il
assistât ai Comités des Pétitions des Bills Privés2et des Ord es Permanens. Par ce-moyen i'y aurait
toujours un Officier de la Chambre qui devrait compte
de l'exécutio fidèle des différentes fonctions qui se
rapportent a x délibérations sur les Mesures Privés,
et 'dont les co naissances et l'expérience seraient d'une
grande valeur pour les parties intéressées.

Il ne nous reste plus à examiner que la question
des Honoraires. La Chambre, dans sa 7lème Règle, Honoraireq

sur les Billsdéclare "que toutes les dépenses et frais résultant des r s
Bills Pri'vés qui accordent quelque privilége ou avan-
tage exclusif, et des procédés de cette .Chambre sur
iceux, ne devraient pas retomber sur le public, et qu'il
est juste et raisonnable que partie de ces dépenses
et frais soit supportée- par ceux qui demandent ces
Bills." La Règle -prescrit ensuite "qu'une soemme de
pas moins de £20 soit déposée entre les m'ains du Pratique fr

1 tuelle.
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>rtie 1. Greffier de la Chambre par les Pétitionnaires; avant Is
~~ deuxième lecture de ces Bills." Les diverses sommes -

reçues parla Chambre pour Honoraires depuis 1841,
année où, par l'adoption de cette règle, le paiement
en fut d'àbord exigé, sont comme suit: En 1841, £140;
en 1842, £140; en 1843, £260; en 1844-45, £300;
en 1846, £500. De ces items il faut retrancher la
somme de £80 en 1841, et £40 en 1846, pour autant
que la Chambre, a payé en ces années-là en rembour
sement d'lon'oraires, pour des raisons spéciales.

Par la Règle ci-dessus, le principe des Honoraires
.Ojections à est reconnu;- mais on peut- se demander si l'usaged'exiger une somme uniformé pour toute espèce de

demande privée, n'est pas quelquefdis injuste. Les
e=P me

posent d'un grand nombre de petits paiemens, faits à
différens Officiers et départemens à chaque degré de
la procédure, depuis le commencement jusqu'à la fin.
Le montant des dépenses varie par conséquent suivant
l'étendue du Bill, et la durée des délibérations. Chez
nous, on nle fait aucune différence entre un Bill tendant
à conférer des pouvoirs à quelque association charitable

lt un ill d'incorporation d'une ville prospère et riche,
ou entre un Bill auquel piersomne ne s'oppose, et celui
qui est vigoureusement combatta par de nombreux
intérêts qui lui sont hostiles. Etablir une échelle
d'honorahes grad,ée selon l'importance réelle du Bill
serait chose impossible, attendu qu'une mesure peut
être plus ou moins importante à une époque, ou à un

Remède pro- éndroit qu'à un autre. Le seul plan praticable, pour
iosé. ~ roportionner les charges h l'avantage que les parties

retirent, consisterait A adopter une échelle d'honoraires
variable suivant la longueur du Bill, et le tems em-
ployé par la Chambre et le Comité à le discuter. Si
le bût que la mesure a pour objet d'&tteindrè est com-
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parativement peu important, le Bill sera ordinairement rarâe .
peu étendu; et s'il ne s'élève* pas d'oppositi;on de la -

part de personnes intéressées, l'examen du Bill n'en-
traînera probableu ent pas de délais extraordinaires, en
pareil cas les lionraires seront au minimum; tout le
contraire aura, lieu, si le 13ill est voluimirieux et si l'op-
position est forte.

Il n'est pas besoin que .'ensenihle de' ces Honoraires
soit plus considérable que la somme ronde exigée

aujourd'hui; mais on é4iterait pai ce moyen la dis-
proportion et l'incongruité du paiement que l'on fait

aujourd'hui. Comme il n est pas nécessaire que le
-paiement de ces honoraiýres soit faiîtco

mc a iféens Officiers et em-

ployés de la Chambre, toütes les sommes devraient
être versées directement au Bureatdes Bills Privés.

Il y a certains Bills qui devraient être entièrement Exemption des
1 1- ' -honoraires à,

exemptés du paiement des honoraires. Par exetple, l'égard de ee

des cas comme gelui du Bill de la dernière .Session, taills Bills.

"Pour investir le Capt. Vida), M. R. de l'allocation
accordée parle Gouvernement pour un certain chemin,"
où l4 Chambre ordonna de rembourser les Honoraires.
Les circonstances de ce Bihl et d'autres semblables
doivent être présentes à la iémoire des Honorables
Membres qui verront de suite l'injustice qu'il y a à
faire payer un individu pourun simple acte de justicey
et la nécessité d'établir quelque règle précise qui
exempte de pareilles demandes de cet- impôt. Je
suggère donc que, si le tarif actuel est modifié, on y
ajoute un Memorandum indicatif des exemptions.

Il devrait aussi être de règle que les frais d'ht- ressionde

pression des Bills Privés4 fussentà la ch4rge-des Péti- B Paiés

tionnaires.! Une règle- par rapport à cet' objet se
trouve parmi les Ordres qui suivent.

63.



64 RAPPORT SUR LES MESURES PRIVÉES.

artie n. Pour terminer, je ~suggèrerai très humblement que
Comités Ses- -comme la pratique aujourdhui parfaite de la

sionnels surles Chambre des Communes relativement auxlBills Privés
délibérations
relatis es aux doit principalement son origine aux travaux des

fesures 1'ri- Comités nommés depuis plusieurs années au début
de chaque Séssion, " pour examiner s'il est nééessaire
d'introduire quelqu'amélioration dans le mode de con-
duire les délibérations -sur les Mesures Privées, et
quelles. améliorations ilconviendrait d'adoper,"- des
Comités semblables devraient être nommés à chaque
Session par l'Assemblée Législaive, et être auto-
i 1és à s'enquérir du fonctionnerent des modifications

,qui seraient par la suite apportées aux Ordres Per-
man¢ns, et à recommander- les autres clhangemens
qui leur paraîtraient convenables.

ALPHEUS TODD'
IONTRË'AL, 16 Septembre, 1846.

-4

r *



APPENDICE.

OÊDRES PERMANENS,
QUE L'ON IEêOMMANDE A L'A SEMBLÉE LÉGIsLA-

TIVF D'ADOTER POUR RÉGLER LE MODE DE PRO-

CEDER RELATIVEMENT AUx BILLS P I

Les Ordres suivans ont été choisis principalement Introduction,
parmi ceux qui- sônt maintenant en vigueur dans la
Chambre des Communes, et qui sont le plus conformes
aux vues indiquées dans le rapport qui précède. Ils
ne consistent qu'en ceux qui sont nécessaires pour
organiser et établir le système qui y est recommándé -
pour la direction des travaux relatifs aux Mesures
Privées4 et ne comprennent aucun des Règlemens
moins importans, - finissant la nature de J'avis,
ou les dispositions qu'il faut insérer -dans certaines
classes de Bills Privés. En dressant des Règles à
cet égard, il faut -tenir compte spécialement de la
condition actuelle de la Province, et des intérêts qui
ont besoin d'être piotégés par la Législature lors-
qu'elle sanctionne des demandes tendant à obtenir
des pouvoirs 'excusi.fs; elles restentdonc soumises à
la considération du Comité au4'uel ce code d'Ordres
pourra être renvoyé.

CLASSIFICATION DES ORDRES PERMANENS. Classification
des Ordres,

I. Nominationdes Comités.

H. Devoirs des Comités.
I
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eppendice. III. Ordres pour régler la pratique de la Chambre
~¯ à l'égard des Bills Privés.

IV. Ordres pour régler la, pratique du Bureau des
Bills Privés.

Nomination . Nomination des Comités.

des Comités.

Comité des I. Qu'un Comité composé de Membres,
Pétitions iela- dont~ formeront un Quorum, soit nommé
tives à des

Svés, au commencément de chaque Session; et le dit

Comité portera le nom de " Comité Spécial des Péti-
tions des Bills Privés."

Comité des
Ordreserma- Il Qu'un Comité soit nommé au commencement

de chaque Session, composé de Membres,
et du Président du Comité des Pétitions des Bis
Privés, dont formeront un Quorum; et le
dit Comité portera le nom de Comité. Spécial des
Ordres Permanens."

Comité Spécial III. Qu'un Comité soit nommé au commencement
des Bills
Privés. de chaque Session, composé de Membres,

dont formeront un Quorum; et le dit Comité
portera le nom de "Comité Spécial des Bills Privés."

Deois sdes IL Devoirs des -Comités.
Comités des s1

IV. Qq e l'observance des Ordres Permanens qui
l'observance suivent sera prouvée devant le Comité des Pétitions
les Ordres
permanens des Bills Privés ; et toutes persone auront ýdroit de
sers prouvee. comparaître et -d'être éntendues soit en personne ou

par leurs agens "et, témoins, sur toute Pétition qui
pourra être renvoyée au dit Comité, présentée dans
le but de se plaindre de la non-observance des Or4res
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>ermanens ; pourvu que la matière qui fait le sujet de -Appendic&
plainte soit spécialement énoncée dans la dite létition, Comité des
et que la partie lésée par la non-observance des Ordres Pétitions.
Permanens ait connaissance de la présentation de la
dite Pétition et y, ait donné son consentement; et
que la dite Pétition soit présentée jours
francs avarit la première assemblée du Comité où elle
doit être examinée.

V. Que, lorsqu'il s'agira d'une demande de Bill Peuve des
avis affichés

Privé relatif au Haut-Canada, le Comité pourra aux portes des
admettre comme preuve de l'observance des Ordres Cours de Dis-des tr'icts à l'égard
Permanens qui prescrivent d'afficher les avis néces- des Bills rela--

tifs au Hautzsaires aux portes des Cours de Justice de District, la Canada.
production d'affidavits asserneités devant 1 (indiuez
ici l' Oicier autorisé,a recevoir le témoignage.)

VI.- Que, dorsqu'il s'agira d'une demande de Bill Preuve des1 avis affichés
Privé relatif au Bas-Canada, le Comité pourra aux portes des
admettre comme preuve de l'observance des Ordres 1'ades,léaddes,
Permanens qui prescrivent d'afficher les avis néces- Bills relatifs

-au Bas-saires aux portes des églises, la production d'affidayits Canada.
assermentés devant (inciquez ici l'Officier autorisé a
recevoir le témoignage.)

VII. Que, lorsque le Comité fera rapport à la Le Comit&.
Chambre que les Ordres Permanens n'ont~ pas été ferv unrsqur
observés, il fasse également rapport des faits sur les Ordres

1 a n'jauront paslesquels sa décision est fondée, et toutes les circons- été obÈervés.
tancçs spéciales, qui ont trait à laffaire.

VIII. Que des avis soient donnés dans tous les cas Avis des
es o- demandes dâoù l'objet de la demande est d'obtenir la permission s

d'introduire un Bill destiné à accorder des droits ou
priviléges exclusifs à un ou plusieurs individus-ou-
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Appendice.. à modifier ou renouveler quelque Acte du Parlement
Comité des Provincial ayant le même but-qui, dans son -fonc-
Pétitions. tionnement, affecterait d'une manière quelconque,

- les droits ou la propriété des autres. (Voir le Livre
des Règlemens, Nos. 66 et 70 ; et les Ordres des
Communes, No. 14.)

e is seront IX. Que ces avis soient publiés durant
semaines consécutives, pendant les mois de

- et de , oide l'uh ou l'autre de ces mois,
précédant immédiatement la Session du Parlemént
dans laquellela demande du-Bill sera présentée, dans
la Ga ette Officielle du Canacdàet dans l'un,des journaux
du District oit est situé la Cite, ou la Ville, ou les
terres auxquelles se rapporte le dit Bill; ou s'il n'y
,est pas publié de journal, alors dans le journal de
quelque District adjacent ; ou si ce Bill ne se rapporte
à aucunes Cité, Ville, ou terres en particulier, dans la
Gazette Offßcielle du Canada seulement ; et que tous
les avis dont l'insertion est prescrite dans un journal
de District, seront insérés' dans un journal frança'is
et dans un journal anglais, si des journaux sont
publiés dans les deux langues dans le dit District.

Publicationdes X. Que, lorsqu'il s'agira de Bills relatifs au Ha'ut-
tains dans lcer- Canada, qui concerneront une Çité, une Ville ou des
que les Bins se terres en particulier, ces avis seront également aff-rapportent auc
Haut-Canada.' chés aux portes des Cours de Justice de District, des

Distriéts 'auxquels ils se rapportent spécialement
pendant semaines consécutives des mois

,de et de - , ou de l'un ou l'autre
de ces môis.

Lorsque les XI. Que, lorsqu'il s'agira de Bills relatifs au Bas-Bills se ra1ý .Cportent auBas. Canada, qui concerneront une Cité, une Ville ou des
Canada. terres, ces avis seront également affichés aux portes
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extérieures des Eglises de chaque Paroisse à laquelle Appendied.
ils se rapportent spécialement pendant Diman- Comies
ches consécutifs, des mois de et de Pétitions.
ou de Fun ou lautre de ces mois.

XII. Que, si les parties qui demandent la periiis- Avilsel do"-
sion d'introduire un Bill, ont l'intention de se faire tion -d'expro-
accorder le droit d'expropriation.forcée à l'égard de pier de-, ter-
terrains ou de maisons, ou de se faire autoriser à de piélever ou

changer des pé-prélever des péages. taux ou droits, ou à modifier, ages, etc.
changer ou, abolir des exemptions de péages, taux
ou droits ou de tous autres droits ou priviléges, les
avis devront annoncer cette intention.

(Insérez ici un Ordre q l'éjard des consentemens a Demande de
consentement.

obtenir des personnes dont les intérêts ou les propriétés
sont afectés pak¯nm'Bil Prié. Voir les règlemens
(le lAssemblée, No. 64, les Ordres des Communes,
No. 17.)

(Insérez également ici les Ordres qui exigent des Avis spéciaux
. .pécans certasAmspgéciaux, _Dépôts, consentemens, ou l'accomplis- cas.

sement d'autres obligations dans le cas de certaines
espèces de Bills Privés, avant leur introduction' en

- Parlete nt. Voir les Règlemens de l'Assem'Ilée,
Nos. 65, 70, Ordres des Communes, Nos. 19-45-:)

XIII. Lorsqu'un rapport du Comité Spécial des Comité des
Ordres Per-Pétitions des Bills Privés, déclarant que les Ordres manens.

Permanen s n'ont pas été observés, aura été renvoyé E fera
au Comité Spécial des Ordres Permanens, ce dernier s'il con ient ou
fera rapport à la Chambre s'il est à propos de .dis- spr de dis
penser de 'l'accomplissement des Ordres Prmanens 1ermanens.
qui n'ont pas été observés, et si, à son avis, il devrait
être permis aux parties de procéder à l'égard de
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Appendice. leurs Bills, ou de quelque partie de ces Bills, et i
Comité des quelles conditions, s'ils croient qu'il faut en imposer.
Ordres Perma-
nens.. XIV. Lorsqu'une Pétition ayant pour objet d'ob-

Ilcfra rapprt tenir dispense à P égard de quelques-uns des Ordres
-non sespen- Sessionnels de la Chambre relatifs aux Bils Privés,ser ds Ordres aura été renvoyée au Comité Spécial- des Ordres

Permanens, celui-ci fera rapport à la Chambre s'il
convient on non d'accorder dispense à l'égard de ces
Ordres Sessionnels.

Il fera rapport XV. Lorsque l'insertion d'une clause ou amende-si la Chambre
doit ou non ment dans un Bill Privé aura été proposée -lors de la
ater une présentation "ou de la discussion du rapport, et qu'il

ilendement en aura été fait renvoi au Comité Spécial.,es Ordressanes auns il- .
var0envoa lPermanens, il fera, rapport ) la Chambre si cette

Comité. clause ou amendement est de nature à ne pas être
adopté par'la Chambre sans renvoyer de nouveau le
Bill au Comité, ou s'il est de nature à 'autoriser
à l'adopter sans avoir recours à cette procédure, ou
enfin s'il est de nature à n'être adopté par la Cham-
bre dans aucun cas.

Il fera rapport XVI. Lorsque l'insertion d'une clause ou amende-
si la clause ou
amendement ment dans un Bill Privé proposée fors de la troisième

re aop- lectu're aura été renvoyée au Comité Spécial desté àMa troisième
lecture. Ordres Permanens, il fera rapport à la Chambre si

cette clause du amendement doit ou ne'doit pas être
adopté par la Chambre à ce degré de la procédure.

ComitéduBill. (Ici devraient être établis des rglemens pour obliger
Assistance des les 2Lfemnbres du Comité cls Bills Privés àt assister du-

Iembres. °ra1les discussions et l'enguête relatives à chaque
Bill p iculier qui leur est renvoyé. Il serait peut-
être c enable que ce Comité fût antorisé à se diviser
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en Sous- Comités pour cet objet;, dans tous les cas, je
recommande qu'avant que le Comitéprocèeà l'examen
de chiaque Bill, la dècéaration suivante soit signée et
remise entre les mains du ireßfler du Comité, par tout
ilfen.bre tenu d'y assister pendant les séances ok< l'on
8 occupera de ce Bill.)

"Je, A. B., l'un des Membres, etc., déclare par les
présentes, que je ne voterai jamais sur aucune ques-
tion, sans avoir entendu et mûre'ment pesé les témoi-
gnages qui s'y rapporteront.

-(Voir également les Ordres des Communes, Nos.
59; 60.)-

XVII. Aucune Pétition contre un Bil Privé ne
sera prise en considération par le Comité siégeant
sur ce B3ll, 'à moins que cette Pétition ne spécifie
distinctement les motifs pour lesquels les Pétition-
naires objectent à quelqu'une de ses dispositions; et
les Pétitionnaires ne seront entendus que sur les rai-
sons qu'ils auront ainsi alléguées; et ~si le Comité
trouve qu&- ces raisons ne sont pas spécifiées avec
assez de précision, il pourra ordonner de lui sou-
mettre un exposé plus précis, par écrit, mais à l'égard
seulement des motifs d'opposition qui ne -sont pas
suffisamment spécifiés.

XVIII. Les noms des Membres qui assisteront -à
chaque Comité (ou à chaque assemblée du Comité,
au sujet d'un Bill particulier,) seront inscrits par le
Greffier dans les Minutes du Comité,, et, s'il y a divi-
sion de voix dans le Comité, le Greffier inscrira les
poms des Membres qui voteront de part et d'autre, et

Appendice.

Comité du Bil.

Déclaratiom
des Membres.

Les Pétitions
contre le Bill
ne seront con-
sidérées qu'en
autant que les
objections y se-
ront suffisam-
ment motivées.

Les noms des
membres se-
ront inscrits
dans les minu-
tes.

1 e
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Appendido. indiquera en quel se s chacun aura voté; et,cette
comitlauBiI. liste sera produit .à , Chambre avec le rapport

te Comité au X X. Aucun omité n'aura le droit d'examiner siBill ne s'en-
querra pas de l'on a obéi oU l'on n'a pas obéi à ceux des Ordres
dC cers Or- perma ens do l'observance doit être prouvée devant
nens. le Con ité S écial des Pétitions des Bills Privés, à

moins 'un rdre Spécial de la Chambre.

LXX. Coinité pourra admettre la preute des ebn-niens pourront
ere prouvés sentemerU donnée par les parties' ayant dés intérèts.
par des certifi.
cats approuvé& auxquel touche un Bill Privé, sur la production, de,

certifica s par écrit des dites parties, et dônt la
signat e, apposée àux dits certificats sera prouvée
par izt ou plusieurs témoins, ' moins que le Comité
nI'exi un pretive plus complète,

Ordres .p- (nsérez ici les Ordres qui doiventïyrescrire i'inser.'ciaux pour des
Bils particu- -tio de cert tls clauses et de certaine dispositions daís

les Bill de ertaines clasies partióulièrs, et' qui doieätt
ger l'acc »aplissement de certaines procédurel/dans

i s Comités qui en seront c4argés. ·Yoir Ordés des
ommunes, Nos 76-78, et 84-97.)

Toutplan. ete, XXI. To t plaË,,et livre de renvoi à ce plan, qui
e seront prOd uits comme pièces e Ppri devant le

Comité d'u Bill Privé, (soit <que ce plari et livre de
renvoi ,lent été, ou n'aient pas été préàlabi'ément dé-
posés aul3 ean des Bills Piivs) seront signés dù
nom en toit s lettres du Prêe1dent du ditI Comitt
il apposeia égalelient 'les -initiales de sofr nôm à
toute pmodifi ation de ce plati et livre de renvoi,
aura été app otr lar le dfltComité 'et les die plan
et livre dé ré voi serôtt ensuite déposés au Bureït«
dés Bills Priv si
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XXII.' Le Président du Comité si. ra-de son nom 4ppodIce
en toutes lettres, un exemplaire iml imê du Bill comB i
(lequel exemplaire sera appel6 Bill du mité), s l Bildu
lequel lés amendemens seront lisiblement rit; Comité et les
il signera également des initiales de 'son o , cluses " eront
diverses clauses ajoutées par en Comité. sident.

SXX'IIL det du Comité chargé de t te riesident
Bill Privé fera rapport t i1%-Çambre que lès allé rpés pa ardtd
du Bill ont été examiés, et si ai'e intéres tes
o'nt donné leur consentement (lorsque ce con te ent
sera exigé par les Ordres Permanen) A'la satisf etion \
du Comité.

XXIV. Le Comité auquel aura été renvoyé n Bill Leirapport du
Privé fera rapport de ce Bill là la'Chambre, s it qu'il dans toU les
ait agréé le Préambule ou ne l'ait gs agr , ou en a--
ait passé toutes les clauses ou quel4useune d'entre
elles ; et lorsqu'il -aura été'fait quelque cli ngement
au Préambule d'un Bill, ce changement ai si que les
raisons 4ui l'ont motivé seront indiqués sp cialement
dans le rapport.

XXV. Lorsque le Comité des Bills Privés fra Si le Comfit
rapport à la Chambre que 1 -Pr6ambule d'pn »l n q lré=-
pas été prouvé à'sa satisfac ion, il expo erpa en mére ble n'estpa
teins les motifs de cette décu ion., gura se a

XXV. Lesminutes du Co ité sie eat sur elaqe, minutes, (id
Bili Privé seront apportées ét dépos es r la table o

,ýde la Chambreavec le'rapp'rt relatf à e Bill.

XII. OrcIrés ui règl~ent la Brat ude lc~a habre1  -

égàrd- des Bills 'es. Pratique de 1
ChaMbreé

XXVII. Aucun Bill Privé Wêe ra intro iuit devant pétiton dtý
cette C1hambre, siion à la suite une P ition pré' Bin, co nùett

S eneerasgaee.

4 ;~
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Appendice. séntée au préalable ; et à moins que cette Pétition
ne soit signée par les pgrties pu par quelques-uns
de ceux qui demandent le Bi1.

]Délai pour, la XXVIII. Toute Pétition à l'effet d'obtenir un Dili
des n, Privé -,sera présentée dans les quatorze jours qui

suivront le premier Vendredi d chaque Sessiôn du
Parlement.

(Voir les Iètglés de l'Assemblée, No. 67.)
&es Pétitions XXIX. Toute Pétition j l'effet d'otenir un Bill*deii31sPritcs

et lès du Privé, et toute Pétition tendàit A obtenir l'insertion
beýVoYêsde dispositions additionnelles dans un Bill Privé, ainsi

colnite des ,que tous les Bills apportés du Consoil Législùtif, aprèsavoir été lus une première fois, seront renvoyés au
Comité Spécial des ;Pétitions des Bills Privés.

Tout rappor XXX. Tout rapport du Comité Spécial des PétitionÏ
esIaraen 1 des Bills Privés, par lequel ce Comité déclarera que

.1ýqa® les- Ordres Permanenis n'ont pas été observés, sera
obsersa ser renvoyé au Comité Spécial des Ordres Permanens.
renvoye au
Comié des
Ordres XXXI. Toute Pétition à l'effet d'être dispensé de
Permànend. l'observanice de quelqu'un des Ordres Sessionnels de

Pétition la Chambre relatifs aux Bills Privés, séra renvoy au
nrot ren-, Comité Spécial des Ordres Permanens.

Voyéeà au
Même Cômité.

isusiseronlt XXXII.,Tous les Bills'(sauf les Bills de naturali
imprmd satio) seront imprimés aux frais des parties qui les,

-uad- demanderont; et des exemplaires impriniés en seroht
déposÉs au Biurêau des Bills Privès pour l'usage des
Membres, avànt la première lecture,

Les taux, XXXIII. Le mòntant propos6 de tous taux péas
res et u trÇ6 matières analogues ci-devant laissé n blanc

n tItaliuues,
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dans tout Bih lPdvé lorsqu'il est présenté àla Chambre,
.,era inséré en Ialigques dans le Bill' imprimé.

AppendIce~

i V t devra s'écouler trois jours feanes Wlea; Délai entre la
Pr-tre la premièére et la deuxième lecture de tout B ,lpremlière et

;lecture.

<'XXV > 2tte Chambre-ne recevra aucune P6tition Aucune Péti-
à l'effet de se plaindre uniquement de la non-obser- ""PanU
vance des îrdres Permanens de la Chambre a l'égard I égard des
de tout Bill Privé, 'pastérieurement à la deuxième nes e
ecture du dit Bill) sauf dans le cas de ceux des Ordres reçue erèo la

1 deuièmePermanens -qui doivent nécessairement être pris en lecture sauf
considération pat le .Coniité siégeant sur le Bill. eXePtiO .

XV . Aucun Bill Privé ne sera hi une deuxième La deuxième
Wéde io'd lecture n'auifks il moins qu'il ne se sâit écoulé deux mois de equ dee

calendrier, & dater du jour oà le dernier avis aura inoîs après lezalnnrier dat dernier ans.été donné dans le journaL

X Y Ili. Aucun Bill Prir ou clause ayant pour Honoraires,
objet l'intéréktoel'avantage particulier d'unepersonne
ou de plusieurs personnes, d'un Comté ou de plusieurs
Comtés, d'une Coiporation, on de plusieprs Corpora-
tidns, d'un Corps ou de plusieurs Corps d'individus,
ne sera lu pour la deuxiþme fois, à moins q ie les
honoraires y afférens n'gient été payés.

XXXVHI. Tout Biii Privé, aptès avoir té lu
Uné deuxième fois, sera rrvoyé au .pmité des Bills
Privés.

XXXIX, Il devra s'écouler jours frapes
lear,) entre la deuxtiême lecture de chaue Bill. Privé,

et, la séanco dti Comité sur cô BilL.

4

Blis re woysvà
au Con ité'ds
Bills Irivés;

iD lai'em1r&l'
deuxièrne
lecture et a
séance dit
Coinité..

''I

75 i
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Appendice. XL. Lorsqu'une clause ou amendement sera pro-
tes ces et pos lors du rapport on lors de la prise en
amendeMen4 ràtion du ripport, ou lors de la troisième lecture d'unrorsels lors

ae',troisme riv la dite lause ou amedement sera renvoyé
le<yô ; .Cum au Conmité des Ordres Permanens: La dite clause

té des Ordres sera imprimée; et lorsqu'il sera proposé d'amenderPermanens' une clause, elle sera inipriinée~ au long (hi extenso),
avec elaque addition ou substitution en caractères
différons, et les, partie' qu'il sera proposé &omettre
seront renfermées entre guillemets.

Dans le ei de XLI. Lorsqu'une clause ou amendement proposé
renvoi A dodé-libératiop sur lor, du rapport ou de la discussfm dui rappor.t, ou
le Bill cront lors de la troisième lecturó d'ftn Bill Privé aura étésuspendues
justqai rap. rCfl1voyé, ail mCuit'Cu ra rté Spécial des Ordres Permanens,

la procédure sera suspendue Soit à l'un ou à l'autre de
Permanens. ces degrés,' jusqu'a ce'que le rapport du Comité

Spéeial ait été présenté.

Les Bills ne XLII. Aucun -Dill ne traversera deux egrés d latraverserontpas deux de- procédure dans la méme journée, sans F permission
grès le même spéciale de la Chàmbre.jout.

Av, ispe. OiXLIl. Sanf le cas de nécessité absolve et pressante,
il ne sera présenté aucune motion pour dispenser d'un
OrdroSessionnel ou Petnent de la Chambre, sais
avis préalable' regulièrement donn.

fr.1y I. M-dres ayant powr òljet de régler la Prati*ue dans-
Bureau des le BureaW de Blls Privés.
1dils Privés.-
Bureau des XLIV. Un livre appelé,, e le. I{eglstre des Bi ls
et111s 1? Privés"' sera tenu dans und chambre appelée le

Bureau' des Bills Privé's ;" dans lequel livre seront
inlet par le Greffier ou les Greffiers chargés des

"'t 't S

1 1 1
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affaires dé ce Bureau, lé nom, les qii1tiMs, et.,e ppendic.
domicile des parties qui demandent le Bill, ou de
leur -agent, et tous les actes de la procédure depuis
la Pétition jusqu'à la passation du Bill ; cette entrée
i diquera sommairement les'procédés de chaque jour
d us, la Chanlbe"o ou dans les. Comités auxqifels la
PCition ou le Bill aura été renvoyé ; le jour et l'heure
fix s pour la réunion du Comité; le jour et l'heure
au quels le dit Conité sera ajourné; et le nom du
Or ffier du Comité ; ,et ce livre sera ouvert à l'inspec-
tion du publie, tous les jours, durant les leqres dk
Burau.

XLV. Tous plans, sectiuns, livres dg ienvoi, listes Dèpo"tdeà
de proprietaires et occupans, évaluations, copies des
contrats de sousëriptiôn, et déclarations exigées par
les Ordrei'Permanens de la, Chambre, séront déposés
au Bureau des Bills Privés; t des certificats de leur
réception seront inscrits >ar le Greffier du dit Burea:n
sur les dits dôcumens et sur la Pétition avant qu'elle
ne soit présentée.

XLVI. Entre la première .et la deixième lecture
de tout 13'l1 Privé, eq1ill, sùivant l'ordre&e priorité,
sera examiné avec' toute I'expéditiôn possible par le
Grefifer du Bureau des tilla Privés, quant à sayeon-
formité avec les règlemens et les Ordøs Pernianens
de la Chambre; et i n'est pas en, règl- le 'Greffier
lindiquera - la page qui contieAdra, lirrégularittô, et'
il inserira, la date de cet examen dans un liVre à ce
destiné.

XLVII IYn Éill dont 105 blancS seront refiplis, et
tel que l'on se 'ropòsp de le soumettre au Comité d
Bill, et dans le cas ,d'un. nouveau, renvoi da1, C mit6,

t,

~/1

i.xamen dit

Un é,xàepar
dont 1ès btanços
seronl remz 'U

a dépoie wu
]3ur~a e',
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Avis sera done
né des c!ases
qui serôit m o,

tNosées Ïors d U
iYpport ou dq

lin rp- b
ou de IF trol..
dême feeturte,

EVI 1a. Lorsque quelgi'n atira Plintentioli de
présenter une clause'oil de proposer un amendement-lors de la pré-ea utitd rappt d cu de ,sa discussion
ou lrs de la t oisi.Mie leeture~ d'lù Bill Frivé, avis
enåera'qnné et hiscrit au Bureau des lMils Privés

ville du p mur de la présen taLion-u de la dis.cussion
da rapport, eu de la trotIième lecture.

ListesYL . Le Greffier du Bdirean des Bills pryés
ói d ressera, chauejcur, des listes de tous los BIs Privé

geans. et des Plétitions demaniant des Bills -ivés; sur lest
quels un Cemité cueonque devra éger; avec indi-

mûatir de 1Phcure de la réunion; et de la hambre oùSfomité t'endra sa Séance, et ces listes serbnt ali,
Ls dan l vet ivu de la Chambre.

\spL ut plan et ivre de renvoi ce plan, qui seron
Y1;o rià ccrt flés contemes pa Oraten de Assemblée

gislative, en coidmit6 Pun A-e nengei du Par,
mcial2 seront piaminés et

qugera le plusnyeable;n ile constater squ'es st Iexactenépt
Gonfimes, tous égards, aux plan qt vre de renvoi

Îto aur n1t été signés npar le frrkhÑnt i domité du
kil du

le. e

, ~ ', ~ 'el
t ' ''j

78 tArPO in 8111 LA PRnoÉDU1S RFLllpmy,
pendiee, an Bill dont les nlancs seront remplis, et tel, que âon

sq, propose de le- soumettre au Comité à la suite du.
nou'veàU tonvoi, sera déposé au Bureat des BillsPfes, un jour franc avant la réunion du. Comité
siégeant sur chaque Bill Pdvé; et tolutes les parties
auront àrait à un exemplaire, en pyyant les frais de
réd'tion des amendemens du dit BIll.

j,

j , 1 1
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